
INDEX ANALYTIQUE 

Le chiffre romain désigne le volume. Le chiffre qui suit les deux points 
réfère à la page. Exemple : II : 12 renvoie à la page 12 du volume II. 

- A 

Abandon d’un emploi, II : 1144  
à 1147, 1154, 1161 à 1168, 1171,  
1172, 1175 à 1177, 1182, 1447  

Accommodement réciproque, 
II : 58, 59  

Acquisition de l’autonomie 
financière 

Voir Autonomie financière 

Acte notarié 

Aliments 

– Renonciation, II : 67  

Convention, II : 839, 901  

Adoption  

Droit aux aliments, II : 14  

Aidant naturel 

Voir Aide intergénérationnelle 

Aide de dernier recours 

Voir Prestations d’aide de der
nier recours 

Aide financière 

Voir Prestations d’aide de der
nier recours 

Aide intergénérationnelle 
Autonomie financière, II : 447 à  

451  

– Conciliation aide-travail, 
II : 448, 450  

–  Débat de société, II : 450  

–  Enfant majeur, II : 1462  

–  Grands-parents, II : 448, 449  

–  Maladie des parents, II : 449,  
450  

–  Responsabilité familiale, 
II : 447, 448  

– Statistiques, II : 448, 450  

Ajustement rétroactif de la 
pension 
Voir Pension alimentaire, Pen
sion alimentaire pour les 
enfants, Pension alimentaire 
pour les enfants majeurs 

Aliments 
Attribution prioritaire d’aliments, 

II : 8 à 11  
Définition et portée de la notion  

d’aliments, II : 2 à 7, 267  

–  Besoins et facultés des par
ties, II : 3 à 5, 267  

–  Circonstances particulières, 
II : 3, 267  
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–  Créance prioritaire, II : 4, 5,  
249  

–  Critères d’évaluation de la  
pension alimentaire, II : 3 à  
5  

–  Disposition applicable  
(art. 585 C.c.Q.), II : 2  

–  Fixation de la pension ali
mentaire, II : 2, 6, 7  

–  Fourniture d’aliments, II : 2,  
3  

–  Notion d’« aliment » dans le  
sens juridique, II : 2, 3  

–  Notions d’interdépendance et  
de solidarité, II : 2  

–  Obligation juridique, II : 3  

–  Partage des biens, II : 5  

–  Sens social et fierté légitime, 
II : 3  

Divorce  

– Compétence fédérale, II : 7  
Droit aux aliments  

–  État du droit pendant  
les années 1980 (arrêt Mes
sier c. Delage), II : 286 à 289  

– Synthèse, II : 591 à 595  

Garantie et sûreté, II : 234 à 249  

Insaisissabilité, II : 73, 654, 655,  
659, 661  

–  Exception, II : 73  
Jugement prévoyant le versement 

de sommes à des fins alimentai
res 

– Montant à préciser, II : 79  
Législation facilitant l’obtention et 

l’exécution réciproque des déci
sions en matière d’aliments, 
II : 766 à 772  

Partage des biens  

–  Double ponction, double  
indemnisation ou « double  
dipping », II : 168, 169, 225,  

226, 320 à 332, 701 à 724,  
1378  

Renonciation, II : 12, 66 à 71, 75,  
603 à 622  

–  Absence d’efforts sérieux 
pour devenir autonome 
(options du tribunal), 
II : 608, 609  

–  Absence de procédure, 
II : 611  

–  Acte notarié ou sous seing  
privé, II : 67  

–  Arrérages de pension alimen
taire, II : 606 à 608, 611, 613  
à 619  

–  Caractéristiques, II : 604,  
620  

–  Changement législatif, 
II : 605  

–  Conduite des parties, II : 612  
à 619  

–  Contrat de parrainage  
(immigration), II : 609  

–  Convention, II : 68 à 71, 609,  
610 à 616, 622  

• Déclaration  
d’autosuffisance, II : 612  

• Mesures de protection, 
II : 622  

• Test de l’arrêt Miglin, 
II : 614, 622  

–  Divorce, II : 603, 609 à 619  

–  Écoulement du temps, 
II : 71, 611, 619 à 622  

–  Exception, II : 603  

–  Fardeau de la preuve, II : 75,  
608, 620  

–  Fin de non-recevoir, II : 611  

–  Indexation, II : 75, 620  

–  Motifs, II : 603  

–  Nouveau conjoint, II : 615,  
616  
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–  Pouvoir accordé au procureur  
général par la Loi sur l’aide  
aux personnes et aux famil
les, II : 68 à 70  

–  Pension alimentaire pour les  
enfants, II : 70, 71, 75, 603  

–  Prestations d’aide de dernier  
recours, II : 612  

–  Renonciation tacite, II : 604  
à 608, 615, 619  

–  Revue des principes, II : 68  

–  Tendance jurisprudentielle, 
II : 605  

Réserve du droit de réclamer des  
aliments, II : 196 à 199  

–  Absence de sécurité d’emploi, 
II : 199  

Textes légaux ou réglementaires, 
II : 1, 7 à 11, 266 à 275  

Voir aussi Arrérages de pension 
alimentaire, Obligation alimen
taire, Pension alimentaire, Pro
vision pour frais 

Annulation de la convention 

Voir Convention 

Annulation des arrérages de 
pension alimentaire 

Voir Arrérages de pension ali
mentaire 

Appel 

Exécution provisoire, 

–  Jugement exécutoire nonobs
tant l’appel (art. 547g) C.p.c.  
et art. 21(6) L.d.), II : 725 à  
728, 733  

Arrérages de pension  
alimentaire, II : 623 à 663  

Adage « les aliments ne  
s’arréragent pas », II : 130, 131  

Annulation ou réduction, II : 623 à  
644  

– Changement préalable, 
II : 627  

–  Chose jugée, II : 626, 631,  
632  

–  Circonstances particulières, 
II : 632  

–  Délai de six mois, II : 627,  
628  

–  Discrétion judiciaire, II : 626  

–  Divorce, II : 625 à 627  

–  Fraude, II : 629, 630, 648,  
650  

–  Impossibilité d’exercer un  
recours (arrérages dus  
depuis plus de six mois – art.  
596 C.c.Q.), II : 627 à 630,  
632 à 644  
• Au moment où les sommes 

sont dues et non après 
l’accumulation d’arrérages, 
II : 640  

• Avis erroné de la part des  
autorités gouvernementa
les, II : 629  

• Balises relatives à 
l’application (arrêt A. (Y.) 
c. B. (M.)), II : 633  

• Bonne foi du débiteur, 
II : 635, 639  

• Circonstances particuliè
res, II : 636, 638  

• Définition, II : 633  
• Exclusion, II : 629  
• Fardeau de la preuve, 

II : 637  
• Ignorance de la loi, II : 629  
• Impossibilité d’agir, 

II : 629, 634, 636 à 638  
• Intention du législateur, 

II : 635  
• Interprétation restrictive, 

II : 629  
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• Négligence du procureur 
d’agir en temps opportun, 
II : 640  

• Obligation d’agir, II : 639  

• Prépondérance de preuve, 
II : 629  

• Renonciation ou remise  
par le créancier, II : 628  

• Suspension de la pension  
alimentaire, II : 640 à 644  

• Synthèse de  
l’interprétation (revue de  
la jurisprudence), II : 632 à  
644  

–  Incapacité de payer, II : 629,  
630  

–  Indexation, II : 76 à 78  

–  Mauvaise foi, II : 629, 630,  
648  

–  Modalités de rembourse
ment, II : 631, 632  

–  Négligence, II : 631  

–  Paiement partiel, II : 631  

–  Paiement prioritaire de la  
pension alimentaire cou
rante, II : 629  

–  Principes, II : 646 à 648  

–  Règles du Code civil, II : 627  
à 632  

–  Renonciation ou remise par  
le créancier, II : 628 à 630  

–  Rétroactivité, II : 626 à 630,  
646 à 652  

–  Révision du montant, II : 631  

–  Sanction, II : 628  

–  Séparation de corps, II : 627  

Changement important et signifi
catif, II : 627  

–  Défaut d’aviser, II : 83  

Compensation de la pension versée  
en trop, II : 652 à 663  

–  Aliments futurs, II : 654,  
656, 660, 662, 663  

–  Application non automa
tique, II : 654, 655  

–  Application prudente, 
II : 661  

–  Compensation entre une  
dette civile et une dette ali
mentaire, II : 654 à 659  

–  Dettes réciproques de type  
alimentaire, II : 655, 657 à  
661  

–  Discrétion judiciaire, II : 653  

–  Empêchements à la compen
sation, II : 654 à 659  

–  Insaisissabilité des aliments, 
II : 654, 655, 659, 661  

–  Principe de non-rembourse
ment, II : 653, 654  

–  Revue de la jurisprudence, 
II : 655 à 658  

–  Solde du trop-perçu, II : 657  

–  Transfert de la fiducie, 
II : 659, 660  

Faillite et insolvabilité, II : 249 à  
252  

Intérêts et indemnité addition
nelle, II : 147, 148, 252 à 258,  
644 à 646  

Intransmissibilité de l’obligation  
alimentaire, II : 73  

Prescription, II : 258, 259, 623 à  
625  

–  Délai, II : 623  

–  Divorce, II : 624  

–  Domaine du droit civil, 
II : 624  

–  Époux ou conjoints unis civi
lement (art. 2906 C.c.Q.), 
II : 625  
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–  Impossibilité d’agir, II : 625  

–  Interruption, II : 624  

– Suspension, II : 624, 625  
Réclamation en justice (art. 17(1)  

L.d. et art. 596 C.c.Q.), II : 623  
Réduction, voir Annulation ou  

réduction 
Règle générale (art. 2924 C.c.Q.), 

II : 623  
Remboursement de la pension  

versée en trop, II : 646 à 652  

– Caractère inéquitable, 
II : 651  

– Critère de la diligence, 
II : 648, 649  

–  Fraude ou fausses représen
tations, II : 648, 650, 651  

–  Préjudice aux enfants, 
II : 652  

–  Présomption à l’effet que le  
capital a été utilisé pour  
combler des besoins alimen
taires, II : 650, 651  

–  Principe de non-rembourse
ment, II : 653, 654  

Somme forfaitaire ou globale due  
et exigible, II : 623  

– Exécution forcée, II : 623  
Suspension de la pension alimen

taire, II : 200, 202 à 204, 640 à  
644  

Arrêt Miglin 
Voir Convention 

Assurance-vie 
Désignation de bénéficiaire 

– Créancier alimentaire, 
II : 246  

Union de fait, II : 22  

Atteinte de l’autonomie 
financière 
Voir Autonomie financière 

Autonomie financière, II : 293 à  
298, 408 à 479  
Absence de présomption 

d’autonomie en cas de concubi
nage ou de remariage (arrêt 
G. (L.) c. B. (G.)), II : 299 à 306  

Critères d’évaluation (art. 15.2 et  
17 L.d.), II : 268 à 274  

–  Application flexible, II : 410,  
420  

–  Circonstances particulières, 
II : 415, 416  

–  Égalité des critères ou objec
tifs de l’article 15.2(6) L.d.  
(arrêt Moge), II : 293 à 298,  
393, 408 à 410, 431  

Définition, II : 413 à 422  

Discrétion judiciaire, II : 411, 419  
à 421, 443, 445  

Données du Conseil national du  
bien-être social, II : 412, 413  

Durée du mariage ou de la cohabi
tation, II : 411, 422 à 445  

–  Attribution des tâches et des 
rôles au sein du couple, 
II : 437  

– Mariage de courte durée, 
II : 411, 422, 425, 431, 438 à  
445  

–  Mariage moderne ou  
mitoyen, II : 422 à 427, 431  

–  Mariage traditionnel, II : 422  
à 425, 428 à 431, 445  

–  Période de cohabitation  
avant le mariage, II : 428,  
429  

–  Principes, II : 444, 445  

–  Qualification du mariage, 
II : 423, 425, 429 à 431, 439  

Empêchements à l’atteinte de  
l’autonomie financière, II : 414,  
415, 447 à 479  

–  Aide intergénérationnelle, 
II : 447 à 451  
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–  Disproportion des revenus ou  
des ressources, II : 414, 415  

–  Lien de causalité entre le 
mariage et les inconvénients 
en résultant ou la maladie, 
II : 290, 430 à 437, 445, 446,  
454, 455, 461, 465, 473 à 479  

–  Maladie, II : 451 à 473  

État de la jurisprudence, II : 274,  
275, 283  

–  Arrêt B. (R.) c. A. (N.), 
II : 416 à 422  

Évaluation  

– Synthèse de la démarche, 
II : 827, 828  

Lignes directrices facultatives de 
pension pour époux (LDFPP), 
II : 410, 411  

Niveau de vie, II : 410 à 412, 415,  
422  

Obligation de résultat, II : 289  

Préparation de la retraite, II : 408,  
409  

Présomption d’interdépendance et  
de mutualité, II : 442  

Preuve, II : 408, 420  

Principes, II : 393, 394, 431, 432  
Règle de la proportionnalité,  

II : 393  

Renseignements requis, II : 828  
Rupture nette (« clean break »),  

II : 276, 282, 442, 443  

Sociologie, II : 261, 262  

Travail hors du foyer, II : 445, 446  

Voir aussi Convention  

Autorité parentale 
Exercice conjoint, II : 1218  
Fin de l’exercice de l’autorité  

parentale à l’égard de l’enfant  
majeur, II : 1351  

Pension alimentaire pour les 
enfants 

–  Contestation quant au paie
ment des frais particuliers, 
II : 1221  

Recours alimentaire pour l’enfant, 
II : 15, 23, 909, 910, 912, 1463  

Statut in loco parentis, II : 8, 909,  
914 à 921  

Voir aussi Déchéance de l’auto
rité parentale, Éducation des 
enfants, Entretien des enfants, 
Garde des enfants 

Avocat 

Effet du manquement aux devoirs 
de conseil et de loyauté de 
l’avocat sur la validité d’une 
convention, II : 859 à 880  

–  Conseils inadéquats et perte 
de bénéfices (affaire Ratelle 
c. L. (S.)), II : 873 à 879  

–  Défaut de remplir ses obliga
tions (affaire S. (K.) c. Lan
cry), II : 859 à 871  

–  Fausses représentations 
(affaire Bigras c. Terrault), 
II : 871, 872  

–  Règles déontologiques, 
II : 879, 880  

Officier de justice, II : 879  

Validité de la convention 

–  Procureur indépendant et  
compétent, II : 334, 356, 362,  
379, 402 à 408, 834 à 841,  
852 à 859  

Voir aussi Conflit d’intérêts, 
Déontologie, Honoraires extra
judiciaires, Médiation, Respon
sabilité professionnelle 
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- B -

Barème de fixation de la 
pension alimentaire pour les 
enfants 
Voir Lignes directrices fédérales, 
Lignes directrices québécoises 

Bénéficiaire d’une 
assurance-vie 
Voir Assurance-vie 

Besoins courants de la famille 
Voir Charges du ménage 

Besoins et capacité de payer 
Voir Pension alimentaire, Provi
sion pour frais 

Bonne foi 
Arrérages de pension alimentaire 

–  Annulation ou révision, 
II : 630, 634, 635, 639  

Déroulement des négociations  

–  Transparence des parties  
(bonne foi) et présence d’un  
procureur indépendant et  
compétent, II : 402 à 408,  
852 à 859  

Obligation alimentaire, II : 11  

– Obligation de divulguer de 
l’information financière, 
II : 1092  

Perception de la pension alimen
taire 

–  Obligations et responsabilité  
de l’employeur du débiteur  
alimentaire, II : 753  

Validité de la convention, II : 855,  
858, 879  

Voile corporatif, II : 788, 789, 792,  
794  

Brièveté du mariage 
Voir Mariage de courte durée 

- C -

Cassation de jugement 
Règle qui veut que le tribunal ne 

peut adjuger au-delà de ce qui 
est demandé (art. 468 C.p.c.), 
II : 949  

Cession de créance, II : 763  

Changement de garde 
Voir Garde des enfants 

Changement important et  
significatif, II : 665 à 700, 1443 à  
1478  
Abandon d’un emploi, II : 1447  
Absence d’efforts sérieux pour  

devenir autonome, II : 668, 672,  
687, 881  

Approche globale, II : 667, 672,  
1448  

Augmentation des ressources, II :  
668, 674, 1447  

Besoins des parties, II : 665, 1447  
Caractéristiques, II : 671, 684,  

1446  
Condition préalable du recours 

(art. 17(4.1) L.d. ou 594 C.c.Q.), 
II : 665 à 668, 672, 1448  

Convention, II : 694 à 700, 1455 à  
1458  

Critères, II : 667, 671, 672, 675 à  
677, 684, 1447 à 1449  

Décisions de principe (arrêts 
Willick c. Willick et B. (G.) c. 
G. (L.)), II : 669, 1445  

Détermination par les parties du  
changement nécessaire, II : 694  
à 700, 1455 à 1458  

Écoulement du temps, II : 95, 96,  
274, 280, 306, 459, 672, 683,  
684, 687, 881, 1447  

Effet du concubinage et du rema
riage sur l’obligation alimen
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taire (arrêt G. (L.) c. B. (G.)), 
II : 299 à 306  

Emprunt, II : 668  
Existence ou absence d’un change

ment important et significatif, 
II : 668  

Fait volontaire de la partie qui 
requiert la modification, 
II : 671, 1447  

Faits nouveaux, II : 306, 470, 491,  
673, 680 à 694  

–  Discrétion judiciaire, II : 680  

–  Limites de l’arrêt Miglin, 
II : 686 à 688  

–  Liste non exhaustive, II : 681  
à 683  

–  Prévisibilité des change
ments (arrêt Miglin), 
II : 675, 685, 686  

–  Survie de l’obligation alimen
taire, II : 693, 694  

Fluctuation du taux de change, 
II : 6, 7, 681  

Intérêt de l’enfant, II : 1444  

Lignes directrices, II : 1447, 1450  

Notion, II : 298, 299, 306, 307, 669  
à 677, 1452 à 1455  

Ordonnance de sauvegarde, 
II : 1449, 1450  

Ordonnance modificative d’une 
ordonnance alimentaire, 
II : 298, 299, 305 à 307, 671,  
672, 1447  

–  Confirmation des principes  
de l’arrêt Willick (arrêt Hic
key), II : 306, 307, 667, 961  

Pension alimentaire pour les  
enfants, II : 306, 307, 1443 à  
1478  

Pouvoirs du tribunal (art. 17(1)  
L.d.), II : 669  

Preuve d’un changement, II : 313,  
387, 459, 672, 677, 1443, 1448,  
1449  

Question de fait, II : 669  

Récession économique, II : 363,  
668, 686, 692, 701, 886  

Réévaluation de la situation des  
parties de nouveau, II : 677,  
1449, 1451  

Retraite, II : 363, 671, 674, 682,  
701 à 703, 712, 1447  

Rétroactivité, II : 82, 83, 111, 118  

Revenus de l’année courante,  
II : 1050  

Révision ou modification, II : 6, 7,  
111 à 113, 395 à 398, 677 à 680,  
1448, 1450 à 1452  

– Différence entre les objectifs  
poursuivis par l’article 15  
L.d. et ceux de l’article 17  
L.d., II : 679, 680  

Revue de la jurisprudence, 
II : 1452 à 1455  

Saisie, II : 671, 1447  

Séparation de corps, II : 318  

Somme forfaitaire ou globale,  
II : 191  

– Révision, II : 192 à 196  

Terme, II : 557  

Test applicable (affaire Droit de la  
famille – 2480), II : 671, 675  

Versements périodiques, II : 160  

Voir aussi Convention, Obliga
tion alimentaire, Pension ali
mentaire 

Charge fiscale 

Voir Fiscalité 

Charges du ménage  

Compte conjoint, II : 261  

Contribution, II : 261  

Égalité des paiements, II : 261  

Rôles respectifs des conjoints,  
II : 261  
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Union de fait, II : 21 

Voir aussi Endettement de la 
famille 

Cheminement de la Cour 
suprême et l’obligation 
alimentaire entre époux 

Voir Obligation alimentaire 

Choix de l’école 

École privée, II : 1232 à 1238 

Choix de la résidence familiale 

Voir Résidence familiale 

Chose jugée, II : 236, 626, 631, 
632, 665, 743, 744, 946, 1488 

Cohabitation 
Interprétation large et libérale, 

II : 58, 59 

Compétence international des 
autorités du Québec 

Voir Droit international privé 

Compétence professionnelle 

Voir Responsabilité profession
nelle 

Conciliation travail-famille, 
II : 265, 277 

Concubinage 

Voir Union de fait 

Condamnation au paiement 
des honoraires extrajudiciaires 

Voir Honoraires extrajudiciai
res 

Confidentialité 

Voir Médiation 

Conflit d’intérêts 

Devoirs de conseil et de loyauté 

–  Défaut de remplir ses obliga
tions (affaire S. (K.) c. Lan
cry), II : 859 à 871 

Conjoint 

Notion, II : 60, 61 

Conjoint de fait 

Voir Union de fait 

Conjoint survivant 

Obligation alimentaire à l’égard du 
créancier alimentaire survivant, 
II : 73 

Pension alimentaire 

–  Détermination du revenu, 
II : 1045, 1080 

Responsabilité professionnelle, 
II : 873 à 879 

Connaissance judiciaire 

Pension alimentaire 

– Taux de conversion, II : 79 

Portée, II : 50 à 52 

Consentement 

Annulation de la convention 

– Retrait du consentement, 
II : 819, 840, 843 

Validité de la convention 

–  Consentement libre et 
éclairé, II : 821, 829 à 831 

Voir aussi Vice de consentement 

Contact parent-enfant 

Voir Droit d’accès 

Contrat d’assurance-vie 

Voir Assurance-vie 
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Contrat de concubinage 

Voir Union de fait 

Contribution aux charges du 
ménage 

Voir Charges du ménage 

Convention 
Annulation 

–  Caractère déraisonnable  
(« lésionnaire ») de la conven
tion, II : 379 à 381, 831 à 835  

• Revue de la jurisprudence, 
II : 841 à 851  

–  Critère de la trilogie de la 
Cour suprême (arrêts Pelech, 
Richardson et Caron), 
II : 292, 293, 295, 296  

–  Motifs d’annulation, II : 356,  
888 à 890  

–  Retrait du consentement, 
II : 819, 840, 843  

Caractère aléatoire, II : 819  

Caractère déraisonnable (« lésion
naire »), voir Annulation, Vali
dité 

Caractère équitable, II : 342, 350,  
354  

Changement important et signifi
catif 

–  Détermination par les par
ties du changement néces
saire, II : 694 à 700, 1455 à  
1458  

Conditions de validité, voir Vali
dité 

Cour suprême, Code civil du Qué
bec et validité de la convention, 
voir Validité 

Déclaration d’autosuffisance finan
cière 

–  Devoir de vérification du tri
bunal, II : 612, 821  

Définition, II : 819  

Discrétion judiciaire, II : 822 à  
825, 841  

Effet du manquement aux devoirs  
de conseil et de loyauté de  
l’avocat sur la validité d’une  
convention, II : 859 à 880  

–  Conseils inadéquats et perte 
de bénéfices (affaire Ratelle 
c. L. (S.)), II : 873 à 879  

–  Défaut de remplir ses obliga
tions (affaire S. (K.) c. Lan
cry), II : 859 à 871  

–  Fausses représentations 
(affaire Bigras c. Terrault), 
II : 871, 872  

–  Règles déontologiques, 
II : 879, 880  

Garde des enfants  

– Tribunal non lié, II : 819  

Homologation, II : 820  

Importance, II : 375 à 384, 822 à  
825  

Objectifs, II : 821  

Objet, II : 821  

Ordre public, II : 819 à 821  
Partage du patrimoine familial  

–  Renonciation, II : 820  

Pension alimentaire, II : 694 à  
700, 1191 à 1193, 1455 à 1458  

–  Arrêt Brandsema, II : 402 à  
408  

–  Arrêt Hartshorne, II : 375 à  
384  

–  Arrêt Miglin, II : 332 à 356,  
880 à 888  

–  Conversion en somme forfai
taire ou globale, II : 182 à  
186  

–  Discrétion judiciaire, 
II : 1456  

–  Divulgation des change
ments financiers significatifs, 
II : 82, 83  
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–  Droit de l’enfant aux ali
ments, II : 110, 148, 972,  
1458  

–  Modalités de paiement diffé
rentes de celles prévues par  
les lois applicables (presta
tions gouvernementales  
PCFE et SAE), II : 937 à 953  

–  Quantum, II : 1191 à 1193  

–  Règle de l’ultra petita, II : 78,  
79  

–  Renonciation aux aliments  
pour les enfants, II : 70, 71,  
905, 906  

–  Respect de la volonté des  
parties, II : 117, 1456  

–  Rétroactivité par convention, 
II : 109 à 111, 113 à 116, 121  
à 126, 132 à 150  
• Revenus annuels fluc

tuants, II : 149, 150  

– Revue de la jurisprudence 
(effet de l’arrêt Miglin), 
II : 356 à 375  

–  Rupture nette (« clean  
break »), II : 165, 166, 173,  
262, 276, 282, 289 à 292  

–  Tribunal non lié, II : 819  

–  Validité de la convention, 
voir Validité 

Pension alimentaire pour les 
enfants 

–  Entente préalable à la défis
calisation (possibilité de 
conserver la déductibilité), 
II : 222 à 225, 955, 956,  

Préambule, affidavit, consente
ment ou projet d’accord portant  
sur les aliments, II : 820, 821,  
826  

–  Mention obligatoire des res- 
sources et de la situation des  
parties, II : 820, 821, 826  

Refus d’entériner, II : 821, 826,  
829, 841  

Réouverture, II : 821  

Révision, II : 823 à 825  

Situation financière des parties, 
II : 820, 821, 826 à 829  

–  Autonomie financière des  
parties (renseignements  
requis), II : 828  

–  Changement important et  
significatif, II : 73  

–  Déclaration des parties rela
tive à la connaissance de  
l’ampleur des véhicules de  
retraite, II : 828, 829  

–  Prévisibilité des change
ments (arrêt Miglin), 
II : 675, 685, 686  

–  Synthèse des étapes permet
tant de l’évaluer, II : 827,  
828  

Survie de l’obligation alimentaire, 
II : 72  

Union de fait 

–  Règle de la proportionnalité, 
II : 822  

Validité, II : 289 à 293, 332 à 408,  
416, 819 à 902  

–  Assistance d’un conseiller 
juridique indépendant et 
compétent, voir Présence 
d’un procureur indépendant 
et compétent 

–  Caractère déraisonnable  
(« lésionnaire ») de la conven
tion, II : 379 à 381, 831 à 835  

• Revue de la jurisprudence, 
II : 841 à 851  

–  Conditions de validité, 
II : 339, 355, 821, 825 à 829  

–  Consentement libre et  
éclairé, II : 821, 829 à 831  

–  Contrat prénuptial (arrêt  
Hartshorne), II : 350, 375 à  
384, 622  
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–  Convention accordée « la vie  
durant », II : 880 à 888  

–  Deuxième étape du test de 
l’arrêt Miglin, voir Seconde 
étape du test de l’arrêt 
Miglin 

–  Documents rédigés en média
tion, II : 890 à 902  

• Projet d’accord, II : 894,  
900 à 902  

• Rapport du médiateur, 
II : 890  

• Résumé ou sommaire des  
ententes, II : 890 à 900  

–  Effets de la trilogie de la 
Cour suprême (arrêts Pelech, 
Richardson et Caron), 
II : 289 à 293  

–  Étape procédurale (au  
mérite), II : 356  

–  Fragilisation de la conven
tion et manquement aux 
règles déontologiques, 
II : 859 à 880  

–  Limites de l’arrêt Miglin, 
II : 880 à 888  

–  Première étape du test de  
l’arrêt Miglin, II : 165, 339 à  
344, 350, 351, 356, 364, 402 à  
408, 852 à 859  

• Affaire P. (G.) c. L. (Gh.), 
II : 350, 351  

• Circonstances de la conclu
sion de l’accord, II : 340 à  
342  

• Conseils juridiques indé
pendants et adéquats, 
II : 341  

• Contenu de l’accord, 
II : 342 à 344  

• Déroulement des négocia
tions, II : 341, 402 à 408  

• Discrétion judiciaire, 
II : 340  

• Divulgation des renseigne
ments financiers perti
nents, II : 402 à 408  

• Étude de la convention en  
regard des objectifs de la  
Loi sur le divorce, II : 165  

• Transparence des parties  
(bonne foi), II : 402 à 408,  
852 à 859  

• Vérification de l’existence  
ou non d’un déséquilibre  
entre les parties, II : 340,  
341  

• Vulnérabilité d’une partie, 
II : 334, 340, 341, 344, 364,  
402 à 408, 852 à 859  

–  Présence d’un procureur 
indépendant et compétent, 
II : 334, 356, 362, 379, 402 à  
408, 834 à 841, 852 à 859  

• Absence d’informations  
adéquates, II : 834, 835  

• Critère de la compétence, 
II : 835, 840  

• Effet sur la vulnérabilité  
d’une partie, II : 402 à 408,  
835, 836, 841, 846 à 859  

• Éléments à considérer, 
II : 362, 837  

• Mise en garde aux média
teurs, II : 838  

• Revue de la jurisprudence, 
II : 838 à 841  

–  Prévisibilité des change
ments (arrêt Miglin), II : 335  
à 337, 345 à 349, 363 à 375,  
675, 685, 686  

• Changements dans l’état 
de santé des parties, 
II : 364  

• Convention sur mesures  
accessoires entérinée par  
jugement (condition  
d’application du test de  
l’arrêt Miglin), II : 363,  
375  
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• Demande initiale 
d’aliments (art. 15.2 L.d.), 
II : 338  

• Distinction entre le critère  
de la prévisibilité et celui  
du changement important  
et significatif, II : 375  

• Fluctuation de la valeur 
des éléments d’actifs, 
II : 364 à 367  

• Liquidation d’un actif  
important, II : 373 à 375  

• Perte d’emploi, II : 363  
• Prestations de la Régie des  

rentes et pension de vieil
lesse fédérale, II : 375  

• Réception d’un héritage, 
II : 364  

• Série d’événements prévi
sibles, II : 345 à 347  

–  Principes généraux, II : 292,  
293, 360, 368, 375 à 377, 819  
à 821  

–  Respect de la volonté des  
parties, II : 117, 334, 375 à  
384, 822 à 825, 1456  

–  Revue de la jurisprudence 
(effet de l’arrêt Miglin), 
II : 356 à 375  

–  Seconde étape du test de  
l’arrêt Miglin, II : 339, 340,  
345 à 352, 356, 357, 363 à  
375  
• Affaire P. (G.) c. L. (Gh.), 

II : 351, 352  
• Changement important  

dans la situation des par
ties (circonstances imprévi
sibles), II : 345, 346, 349,  
371, 373  

• Prévisibilité des change
ments, II : 335 à 337, 345 à  
349, 363 à 375  

• Série d’événements prévi
sibles, II : 345 à 347  

• Situations où les tribunaux  
sont sollicités pour réviser  
les conventions, II : 347,  
348  

–  Trilogie de la Cour suprême  
(arrêts Pelech, Richardson et  
Caron) et l’annulation de la  
convention, II : 289 à 293  

–  Vulnérabilité d’une partie, 
II : 334, 340, 341, 344, 364,  
402 à 408, 834, 835, 841, 846  
à 859  
• Effet de la présence d’un  

procureur indépendant et  
compétent, II : 402 à 408,  
835, 836, 841, 846 à 859  

• Niveau d’émotivité, 
II : 835  

• Vulnérabilité inhérente du 
processus de négociation 
en matière familiale, 
II : 404, 405, 856, 857  

Voir aussi Médiation, Union de 
fait 

Convention de concubinage 
Voir Convention, Union de fait 

Convention de rupture entre 
conjoints de fait 
Voir Convention, Union de fait 

Convention de rupture entre 
époux 
Voir Convention 

Convention matrimoniale 
Voir Convention 

Couple de même sexe 
Évolution contemporaine de la  

famille, II : 17 à 20  

– Législation, II : 17  
Mariage, II : 17  
Statistiques, II : 18  
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Cour supérieure 

Voir Greffier et greffier adjoint 
de la Cour supérieure 

Cour suprême 

Validité de la convention, II : 289 à  
293, 332 à 408, 416, 819 à 902  

Voir aussi Convention, Obliga
tion alimentaire 

Courte durée du mariage 

Voir Mariage de courte durée 

Créance alimentaire 

Voir Aliments, Obligation ali
mentaire, Pension alimentaire 

Créance résultant d’un 
jugement 

Voir Hypothèque légale 

- D -

Décès 

Voir Conjoint survivant 

Déchéance de l’autorité 
parentale 

Obligation alimentaire, II : 1  

Déclaration assermentée 

Voir Déclaration sous serment 

Déclaration d’autosuffisance 
financière 

Devoir de vérification du tribunal, 
II : 612, 821, 826  

Déclaration de résidence 
familiale 

Voir Résidence familiale 

Déclaration sous serment, 
II : 209, 481, 482, 821, 1016  

Définition et interprétation 
Aliments, II : 2 à 7  
Autonomie financière, II : 413 à  

422  
Besoins, II : 55  
Changement important et signifi

catif, II : 298, 299, 306, 307, 669  
à 677, 1452 à 1455  

Cohabitation, II : 58, 59  
Conjoint, II : 60, 61  
Conjoint de fait, II : 49, 60, 61  
Convention, II : 819  
Demande tardive, II : 95, 96  
Enfant à charge, II : 9, 189, 190,  

912, 913, 1461, 1465  
Frais d’études postsecondaires,  

II : 1037, 1476  
Frais de garde, II : 1037  
Frais particuliers, II : 1038, 1195  
Impossibilité d’exercer un recours,  

II : 633  
Ingratitude, II : 1571, 1597  
Lignes directrices, II : 206  
Neutralité fiscale, II : 206  
Projet d’accord, II : 900  
Revenu disponible, II : 1020, 1021  
Revenu fiscal, II : 1048  
Revenu net, II : 1049  
Statut in loco parentis, II : 919  
Temps de garde, II : 1023  
Vie maritale, II : 58  

Défiscalisation 
Voir Fiscalité 

Déontologie 
Effet du manquement aux devoirs  

de conseil et de loyauté de  
l’avocat sur la validité d’une  
convention, II : 859 à 880  

–  Conseils inadéquats et perte 
de bénéfices (affaire Ratelle 
c. L. (S.)), II : 873 à 879  
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–  Défaut de remplir ses obliga
tions (affaire S. (K.) c. Lan
cry), II : 859 à 871 

–  Fausses représentations 
(affaire Bigras c. Terrault), 
II : 871, 872 

Importance des règles déontologi
ques, II : 879, 880 

Voir aussi Conflit d’intérêts,
Médiation, Responsabilité pro
fessionnelle 

Dépens, II : 53, 54 

Dette alimentaire 

Voir Aliments, Arrérages de pen
sion alimentaire, Obligation ali
mentaire, Pension alimentaire 

Dette familiale 

Voir Difficultés excessives et 
simples, Endettement de la
famille 

Dette fiscale 

Voir Fiscalité 

Devoir d’entretien des parents 

Voir Entretien des enfants 

Devoir de conseil 

Effet du manquement aux devoirs 
de conseil et de loyauté de 
l’avocat sur la validité d’une 
convention, II : 859 à 880 

–  Conseils inadéquats et perte 
de bénéfices (affaire Ratelle 
c. L. (S.)), II : 873 à 879 

–  Défaut de remplir ses obliga
tions (affaire S. (K.) c. Lan
cry), II : 859 à 871 

–  Fausses représentations 
(affaire Bigras c. Terrault), 
II : 871, 872 

 

 

–  Règles déontologiques, 
II : 879, 880 

Voir aussi Responsabilité profes
sionnelle 

Devoir de loyauté 

Effet du manquement aux devoirs 
de conseil et de loyauté de 
l’avocat sur la validité d’une 
convention, II : 859 à 880 

–  Conseils inadéquats et perte 
de bénéfices (affaire Ratelle 
c. L. (S.)), II : 873 à 879 

–  Défaut de remplir ses obliga
tions (affaire S. (K.) c. Lan
cry), II : 859 à 871 

–  Fausses représentations 
(affaire Bigras c. Terrault), 
II : 871, 872 

–  Règles déontologiques, 
II : 879, 880 

Voir aussi Conflit d’intérêts, 
Déontologie, Responsabilité 
professionnelle 

Devoir de respect, II : 1570 à 
1572, 1574 à 1576, 1579, 1592 à 
1596 

Devoirs d’assistance et de 
secours 

Entraide (handicap ou maladie), 
II : 58, 59 

Obligation alimentaire, II : 1, 7,11 
à 13 

Textes légaux ou réglementaires, 
II : 1 

Voir aussi Charges du ménage, 
Obligation alimentaire, Pen
sion alimentaire 

Difficultés excessives et 
simples, II : 1309 à 1441 

Annulation de la pension alimen
taire, II : 1413 à 1415 
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Augmentation, maintien ou réduc
tion de la pension alimentaire, 
II : 1013, 1021, 1310, 1317,  
1253, 1360, 1361, 1401, 1402,  
1404 à 1406, 1411 à 1416, 1420,  
1421, 1430  

Caractère présomptif du barème, 
II : 1310, 1426, 1428 à 1430,  
1433, 1437, 1441  

Difficultés excessives, II : 1309 à  
1352, 1395 à 1441  

–  Application « mathéma
tique » du barème, II : 1310 à  
1313  

–  Coût de la vie, II : 1421 à  
1426  

• Besoins des enfants présu
més correspondre au  
barème, II : 1421 à 1423,  
1426  

• Choix de vivre dans une  
métropole (coût de la vie  
élevé), II : 1421 à 1423  

• Coût de la vie inférieur à  
celui du Québec, II : 1421,  
1425, 1426  

• Mutation d’un militaire, 
II : 1423, 1424  

–  Déductions non prévues par  
le Formulaire, II : 1020  

–  Défaut d’exercice des droits 
d’accès, voir Non-exercice des 
droits d’accès 

–  Dette familiale, II : 1313,  
1395 à 1400  

• Acquisition de l’ancienne 
résidence familiale, 
II : 1400  

• Besoins de la nouvelle  
famille du débiteur alimen
taire, II : 1396, 1397  

• Caractère exigible de la  
dette, II : 1397 à 1399  

• Consolidation des dettes, 
II : 1397  

• Coûts liés à la résidence  
familiale, II : 1396, 1397  

• Dette d’études du parent, 
II : 1395  

• Dette de l’autre parent non 
libérée par sa faillite, 
II : 1396  

• Enfants issus d’autres  
unions, II : 1396  

• Exclusion, II : 1398  
• Fardeau de la preuve, 

II : 1395, 1400  
• Honoraires extrajudiciai

res, II : 1396  
• Interprétation restrictive, 

II : 1398  
• Investissements et achats, 

II : 1397, 1398  

–  Disposition applicable (art. 
587.2 C.p.c.), II : 1013, 1309,  
1313, 1317, 1323, 1346, 1352,  
1353, 1357 à 1361, 1363,  
1368, 1372, 1377, 1395  

–  Droits d’accès, II : 1313  
• Frais de transport, 

II : 1401 à 1411  

–  Droits d’accès et enfant  
majeur, II : 1349 à 1352  
• Application des Lignes  

directrices québécoises à  
l’enfant majeur, II : 1349  

• Appréciation des dépenses  
de l’enfant en fonction de  
la totalité de l’année, II :  
1349  

• Critère du minimum de  
20 % d’accès, II : 1349,  
1350  

• Enfant handicapé, 
II : 1351  

• Fin de l’exercice de  
l’autorité parentale,  
II : 1351  

• Non-exercice des droits  
d’accès, II : 1349 à 1352  
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• Revenus de l’enfant  
majeur, II : 1350 à 1352  

–  Exclusion, II : 1309, 1310  

–  Fardeau de la preuve, 
II : 1311  

–  Fondements, II : 1314  

–  Frais de transport, voir 
Transport 

–  Liste non exhaustive, 
II : 1309, 1313, 1314  

–  Maintien du niveau de vie, 
voir Niveau de vie 

–  Moyens susceptibles de 
réduire l’impact financier, 
II : 1312, 1354  

–  Nécessité d’une preuve, 
II : 1313  

–  Niveau de vie, II : 1311, 1426  
à 1441  

• Application possible de 
l’arrêt Contino dans le 
contexte des Lignes direc
trices québécoises, 
II : 1430, 1431  

• Caractère présomptif du  
barème, II : 1428 à 1430,  
1433, 1437, 1441  

• Critère à retenir pour aug
menter ou réduire les ali
ments, II : 1428, 1430,  
1431, 1433 à 1439  

• Disparité des revenus  
entre les parents, II : 1428,  
1429, 1435, 1436, 1440,  
1441  

• Égalité des enfants, 
II : 1440  

• Fardeau de la preuve, 
II : 1438, 1439  

• Garde partagée, II : 1426 à  
1428, 1430, 1431, 1433,  
1436, 1437, 1440, 1441  

• Intérêt de l’enfant, 
II : 1427, 1433, 1435  

• Jurisprudence minoritaire, 
II : 1428, 1429  

• Habillement des enfants, 
II : 1426, 1427  

• Référence légale à  
« l’ensemble des circons
tances », II : 1429  

• Situation exceptionnelle, 
II : 1432, 1433  

–  Non-exercice des droits  
d’accès, II : 1314 à 1349  
• Arrérages de pension ali

mentaire, II : 1339, 1340  
• Attitude du parent gar

dien, II : 1333 à 1337, 1341  
à 1344, 1348, 1349  

• Augmentation de certains  
besoins de base, II : 1324,  
1325, 1337, 1338  

• Caractère volontaire ou 
non du non-exercice, 
II : 1332 à 1337, 1341 à  
1344, 1348, 1349  

• Coûts cachés, II : 1325  
• Critère du minimum de  

20 % d’accès, II : 1315 à  
1318, 1323, 1324, 1340  

• Différence de traitement, 
II : 1316  

• Distinction entre « frais 
supplémentaires » et « dif
ficultés excessives », 
II : 1315  

• Droits d’accès prolongés, 
II : 1323, 1346  

• Enfant handicapé, 
II : 1323, 1324  

• Enfant majeur, II : 1349 à  
1352  

• Fardeau de la preuve, 
II : 1316 à 1321, 1327,  
1328, 1333  

• Incapacité pour cause de  
maladie ou de contraintes  
de travail, II : 1330  
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• Méthodes de calcul, 
II : 1317 à 1319, 1322 à  
1324, 1328, 1341, 1347,  
1348  

• Non-exercice résultant du  
choix de l’enfant, II : 1315,  
1329 à 1337, 1343 à 1345  

• Nouvelle répartition de la  
contribution alimentaire  
de base du parent non gar
dien, II : 1325, 1326, 1337  
à 1339  

• Prestations d’aide de der
nier recours, II : 1346,  
1347  

• Revue de la jurisprudence, 
II : 1329 à 1349  

• Revue des principes (arrêt 
Droit de la famille –  
07382), II : 1326 à 1328  

• Somme forfaitaire ou glo
bale, II : 1318, 1328, 1347  

• Surcharge financière pour 
le parent gardien, 
II : 1314, 1315, 1317, 1327  

• Tendance jurispruden
tielle, II : 1319, 1323, 1348  

–  Obligation alimentaire à 
l’égard d’autres personnes, 
II : 1313, 1395  

–  Ordonnance rétroactive de  
paiement, II : 104, 105, 108  

–  Placement en famille 
d’accueil ou en institution, 
II : 1313, 1411 à 1421  

• Absence de balises pour  
déterminer le montant à  
considérer, II : 1413  

• Annulation de la pension  
alimentaire, II : 1413 à  
1415  

• Dépenses et implication du  
parent gardien, II : 1415,  
1419 à 1421  

• Durée et modalités du pla
cement, II : 1412, 1415,  
1418  

• Enfant handicapé, 
II : 1420  

• Frais de placement, 
II : 1413 à 1415, 1418 à  
1420  

• Jurisprudence majoritaire, 
II : 1411, 1412  

• Méthodes de calcul, 
II : 1415 à 1418  

• Principe, II : 1411, 1412  
• Réduction de la pension  

alimentaire, II : 1411 à  
1416, 1420, 1421  

• Suspension de paiement, 
II : 1416, 1417  

• Temps de garde, II : 1415,  
1416  

–  Prestation universelle pour 
la garde d’enfants (PUGE), 
II : 934  

–  Preuve préalable de difficul
tés financières, II : 1310  

–  Prévention des iniquités, 
II : 1312  

–  Revenus bruts supérieurs à  
50 000 $, II : 1314  

–  Train de vie, voir Niveau de 
vie 

–  Transport, II : 1337, 1401 à  
1411  
• Caractère volontaire de 

l’éloignement d’un parent, 
II : 1403  

• Coûts réels, II : 1402  
• Critères applicables, 

II : 1403, 1411  

• Droits d’accès, II : 1401 à  
1411  

• Effet d’éliminer le paie
ment de la pension (situa
tion rare), II : 1401, 1405  
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• Fardeau de la preuve, 
II : 1401, 1404  

• Frais d’essence, II : 1406 à  
1408  

• Lignes directrices, II :  
1405, 1406  

• Moyens susceptibles de 
réduire l’impact financier, 
II : 1403  

• Principes, II : 1404  

• Réduction de la pension  
alimentaire, II : 1401,  
1402, 1404 à 1406, 1411  

• Résidence à l’étranger, 
II : 1401  

• Revenus du parent non  
gardien, II : 1401, 1411  

• Surendettement, II : 1406  

• Transport scolaire, 
II : 1402  

• Véhicule énergivore, 
II : 1403  

Difficultés financières, voir Diffi
cultés simples 

Difficultés simples 

–  Besoins d’un nouveau  
conjoint de fait, II : 1309,  
1310  

–  Enfants issus d’autres  
unions, II : 1313, 1352 à  
1395  

• Absence de paramètres  
précis pour fixer la pension  
alimentaire, II : 1359  

• Application des critères, 
II : 1373 à 1378  

• Arrérages de pension ali
mentaire, II : 1355, 1374  

• Arrêt Droit de la famille –  
07934, II : 1359, 1362 à  
1373  

• Aucune distinction entre le 
débiteur et le créancier ali

mentaire, II : 1360 à 1362,  
1368, 1370  

• Augmentation, maintien  
ou réduction de la pension  
alimentaire, II : 1353, 1360  
à 1362, 1368  

• Double ponction, double 
indemnisation ou « double 
dipping » (arrêt Boston)), 
II : 1378  

• Égalité des enfants, 
II : 1355, 1356, 1362, 1368,  
1369, 1375, 1378, 1380,  
1381  

• État des revenus et dépen
ses, II : 1375  

• Évolution contemporaine  
de la famille, II : 1352  

• Fardeau de la preuve, 
II : 1353 à 1355, 1359,  
1360, 1371 à 1375  

• Limite du 50 % du revenu  
disponible, II : 1356 à  
1358, 1369, 1375, 1379 à  
1381, 1383, 1384, 1392  

• Méthodes de calcul, 
II : 1354 à 1359, 1364 à  
1371, 1375, 1376, 1378 à  
1395  

• Modification législative, 
II : 1352, 1353, 1373  

• Moyens susceptibles de 
réduire l’impact financier, 
II : 1354  

• Naissance d’un autre  
enfant, II : 1378  

• Niveau de vie, II : 1358,  
1359, 1368  

• Ordonnance rétroactive de  
paiement, II : 1377  

• Prestations d’aide de der
nier recours, II : 1370  

• Prévention des iniquités, 
II : 1362 à 1364, 1367 à  
1370, 1373, 1381  
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• Principes, II : 1359 à 1362  

• Prise en considération du  
revenu des nouveaux  
conjoints, II : 1356 à 1359,  
1369, 1372, 1373  

• Responsabilité parentale, 
II : 1373  

• Revenus bruts supérieurs  
à 50 000 $, II : 1376  

• Revue de la jurisprudence, 
II : 1355 à 1359, 1378 à  
1395  

• Statut in loco parentis, 
II : 1373, 1374  

– Preuve préalable de difficul
tés financières, II : 1310  

– Problème de quantification, 
II : 1356  

Discrétion judiciaire, II : 1310,  
1311, 1313, 1317, 1323, 1327,  
1354, 1366, 1373, 1378, 1420,  
1432, 1441  

Exceptions relatives à 
l’augmentation ou à la diminu
tion de la contribution parentale 
de base 

– Interprétation restrictive, 
II : 1310  

Problèmes financiers, voir Difficul
tés simples 

Dilapidation 

Fiducie alimentaire, II : 238  

Diminution volontaire des  
revenus, II : 1089, 1091, 1098,  
1144 à 1147, 1155, 1157, 1158,  
1161 à 1182  

Directeur de l’État civil 

Programme de soutien aux  
enfants, II : 927  

Discrimination 

Pension alimentaire 

–  Délai de présentation de la 
demande (art. 595 C.c.Q.), 
II : 120, 121, 136, 148  

Test de l’arrêt Law, II : 29, 30  

–  Éléments à considérer, 
II : 30, 39, 40  

Union de fait  

–  Affaire Éric et Lola, II : 15,  
16, 34 à 54  

• Arrêt Droit de la famille –  
102866 (en appel), II : 36 à  
54  

• Jugement d’instance, 
II : 34, 35  

–  Arrêt Taylor c. Rossu, II : 26,  
27  

–  Discrimination à l’égard de  
l’enfant, II : 20, 46, 120  

Discrimination fondée sur le  
sexe, II : 39  

Discrimination fondée sur le  
statut civil, II : 61  

Disproportion des revenus ou 
des ressources 

Voir Autonomie financière, 
Lignes directrices québécoises 

Divisibilité de la convention 

Voir Convention 

Divorce  

Compétence fédérale, II : 7  

Effets, II : 13  

Instance en divorce  

– Droit aux aliments, II : 67  
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Mesures accessoires 

–  Pension alimentaire pour les 
enfants, II : 67 

Mesures provisoires 

–  Critères d’attribution, 
II : 268 

Obligation alimentaire 

–  Cheminement de la Cour 
suprême et l’obligation ali
mentaire entre époux, 
II : 275 à 408 

–  Critères d’attribution et 
objectifs poursuivis par la 
Loi sur le divorce, II : 268 à 
275 

–  Jurisprudence post-quadri
logie, II : 109 à 160 

–  Principes relatifs à 
l’établissement de 
l’obligation alimentaire en 
divorce (tableau synthèse), 
II : 591 à 595 

–  Quadrilogie de la Cour 
suprême (arrêts D.B.S. c. 
S.R.G. ; L.J.W. c. T.A.R. ; 
Henry c. Henry ; Hiemstra c. 
Hiemstra), II : 93, 97 à 109 

–  Relation d’interdépendance 
économique, II : 270 

–  Somme forfaitaire ou globale 
• Mesure non exceptionnelle, 

II : 163, 170 
• Rupture nette (« clean 

break »), II : 165, 166, 173, 
262, 276, 282, 289 à 292 

Pension alimentaire pour les 
enfants 

–  Ordonnance ou entente préa
lable à la défiscalisation (pos
sibilité de conserver la 
déductibilité), II : 222 à 225, 
955, 956 

–  Rétroactivité, II : 962 à 964, 
972 à 974 

Sociologie, II : 264, 265 

Document rédigé en médiation 

Voir Médiation 

Dommages et intérêts 
Programmes gouvernementaux 

relatifs à l’enfant 

–  Modalités de paiement diffé
rentes de celles prévues par 
les lois applicables, II : 950 à 
953 

Donation 

Union de fait, II : 20, 22 

Droit à l’égalité 

Voir Égalité des conjoints, Éga
lité des enfants 

Droit à l’indemnité 
additionnelle 

Voir Indemnité additionnelle 

Droit aux aliments 

Voir Aliments, Obligation ali
mentaire, Pension alimentaire 

Droit d’accès 

Enfant majeur, II : 1349 à 1352 

Droit d’habitation de la 
résidence familiale 

Voir Résidence familiale 

Droit d’usage de la résidence 
familiale 

Voir Résidence familiale 

Droit de la famille 
Évolution contemporaine de la 

famille et de la législation, 
II : 17 à 20 

Réforme de 1980, II : 23 

Droit étranger 

Voir Droit international privé 
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Droit international privé, 
II : 814  
Obligation alimentaire,  

–  Loi du domicile du créancier, 
II : 763  

Pension alimentaire  

– Perception, II : 765 à 772  
Reconnaissance du jugement  

étranger, II : 787, 788  

–  Demande en reconnaissance  
et exécution par voie de  
requête, II : 787  

–  Dispositions applicables (art.  
3155, 3156 et 3167 C.c.Q. et  
art. 22(1) L.d), II : 787  

–  Distinction entre le jugement  
définitif et le jugement révi
sable, II : 788  

–  Examen de la compétence en  
deux étapes, II : 787, 788  

–  Jugement définitif et non  
susceptible d’appel (art. 786  
C.p.c.), II : 788  

–  Jugement portant sur des 
aliments (art. 3160 C.c.Q.), 
II : 788  

–  Motif de refus de reconnais
sance, II : 788  

–  Règles du Code civil, II : 788  

Droits des enfants 
Droit aux aliments, II : 110, 148,  

972, 1458  

- E -

École privée  
Frais particuliers, II : 1232 à 1238  

Éducation des enfants 
Frais particuliers 

–  École privée, II : 1232 à 1238  

–  Internet, II : 1240 à 1243  

–  Loisirs et culture, II : 1239,  
1240  

–  Régime enregistré d’épargne  
études, II : 1247  

–  Sport, II : 1243 à 1247  
Voir aussi Autorité parentale 

Égalité des conjoints, II : 264,  
443  

Égalité des enfants, II : 129,  
130, 1355, 1356, 1362, 1368, 1369,  
1375, 1378, 1380, 1381, 1440  

Empêchement à l’atteinte de 
l’autonomie financière 
Voir Autonomie financière 

Endettement de la famille 
Difficultés excessives, II : 1313,  

1395 à 1400  
Voir aussi Difficultés excessives 
et simples 

Enfant 
Union de fait 

– Adaptation des enfants, 
II : 20  

–  Conséquences de la margina
lité, II : 18 à 24  

–  Discrimination (art. 594  
C.c.Q. [1980]), II : 20  

–  Droits des enfants (art. 522  
C.c.Q.), II : 14, 23, 120, 909,  
973, 1349, 1440  

–  Pension alimentaire pour les  
enfants, II : 14, 23  

–  Situation financière des par
ties, II : 18 à 20  

–  Statistiques, II : 17, 18  
Voir aussi Droit d’accès, Droits 
des enfants, Éducation des 
enfants, Égalité des enfants, 
Enfant majeur, Entretien des 
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enfants, Garde des enfants, 
Intérêt de l’enfant, Obligation 
alimentaire à l ’égard de 
l’enfant, Pension alimentaire 
pour les enfants 

Enfant handicapé 
Voir Handicap 

Enfant majeur 
Droit d’accès, II : 1349 à 1352 
Lignes directrices fédérales, 

II : 208, 995 
Voir aussi Obligation alimen
taire à l ’égard de l ’enfant 
majeur, Pension alimentaire 
pour les enfants majeurs 

Enfant mineur 
Voir Enfant, Obligation alimen
taire à l’égard de l’enfant, Pen
sion alimentaire pour les 
enfants 

Entente 
Voir Convention, Médiation 

Entente sur l’entraide 
judiciaire entre la France et le 
Québec, II : 770, 785, 786 

Entraide 
Voir Accommodement réci
proque 

Entretien des enfants 
Devoir d’entretien des parents, 

II : 1, 11 

–  Distinction entre le devoir 
d’entretien des parents et 
l’obligation alimentaire, 
II : 924, 925 

Statistiques, II : 1255 
Voir aussi Autorité parentale 

Équité procédurale, II : 949 

Équité salariale, II : 1082, 1083 

État de santé 
Enfant majeur 

–  Parcours scolaire, II : 1535 à 
1541 

Voir aussi Maladie 

États-Unis 
Union de fait, II : 24 à 28 

Éthique 
Voir Conflit d’intérêts, Déonto
logie, Médiation, Responsabi
lité professionnelle 

Exécution du jugement et 
perception de la pension 
alimentaire 
Voir Perception de la pension 
alimentaire 

Expertise 
École privée, II : 1234 

Voir aussi Frais d’expert 

- F -

Faillite et insolvabilité 
Hypothèque légale, II : 237 

Obligation alimentaire, II : 73, 249 
à 252 

–  Arrérages de pension alimen
taire, II : 249 à 252 

–  Avis de retenue transmis à 
l’employeur (effet non sus
pensif), II : 252 

–  Condition d’exclusion de 
l’effet libératoire, II : 250 

–  Dette alimentaire (créance 
prioritaire), II : 249, 251 

–  Fausses représentations, 
II : 251 
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–  Impossibilité de transformer  
une dette issue d’un divorce  
(n’ayant pas de nature ali
mentaire) en dette alimen
taire, II : 250, 251  

–  Principe, II : 249  

–  Réclamation pour dette ali
mentaire (réclamation prou
vable), II : 249 à 251  

–  Somme forfaitaire ou globale, 
II : 249 à 251  

– Tribunal compétent, II : 252  
Provision pour frais, II : 251  

Famille 
Évolution contemporaine et socio

logie 

– Conciliation travail-famille, 
II : 265, 277  

–  Retour au foyer, II : 265  

–  Transformation de la cellule  
familiale et effets de la rup
ture, II : 17 à 20  

Types 

– Transformations juridiques, 
II : 17, 18  

Voir aussi Endettement de la 
famille, Famille monoparen
tale,   Famille   recomposée, 
Famille traditionnelle 

Famille monoparentale, II : 18,  
19, 264, 931, 960  

Famille non traditionnelle 
Voir Famille monoparentale, 
Famille recomposée, Union de 
fait 

Famille recomposée, II : 18, 917,  
1022, 1023, 1146, 1147, 1313, 1352  
à 1395  

Famille traditionnelle, II : 279,  
422 à 425, 428 à 431, 445, 467,  
527, 565, 581, 1352  

Fausses représentations 

Obligation alimentaire 

–  Faillite et insolvabilité, 
II : 251  

Pension alimentaire pour les 
enfants 

– Revenu occulte, II : 1100  

Faute déontologique 

Voir Déontologie 

Faute professionnelle 

Voir Responsabilité profession
nelle 

Fiducie  

Assurance-vie, II : 246  

Attitude des parties (mauvaise foi),  
II : 248, 249  

Caractère contraignant de la ges
tion, II : 244  

Constitution par testament,  
II : 240  

Contrat de rente (portion saisis
sable), II : 249  

Désignation des fiduciaires,  
II : 243, 245  

Dispositions applicables, II : 239,  
240  

Durée, II : 243, 244, 247, 248  

Fiducie alimentaire, II : 192, 238 à  
249  

Garantie de paiement, II : 239,  
243, 244 à 247  

Hypothèque légale, II : 234, 235,  
247  

Mesures accessoires, II : 247  

Paiement par roulement fiscal, du  
compte REER, II : 247  

Réclamation de sommes offertes en  
cadeau au bénéfice d’un enfant,  
II : 247, 248  
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Régime de perception de la Loi 
facilitant le paiement des pen
sions alimentaires 

–  Exemption de l’application 
de la Loi, II : 744, 745 

Résumé des principes, II : 241, 242 

Retrait d’un passeport, II : 247 
Situations justifiant la constitu

tion, II : 238, 239, 242 à 245 
Somme forfaitaire ou globale, 

II : 244 à 247 
Transfert des biens de son patri

moine pour des fins spécifiques, 
II : 248 

Types, II : 240, 241 

Filiation 
Obligation alimentaire à l’égard de 

l’enfant, II : 14 

–  Fondement, II : 908, 909 

–  Loi concernant l’obtention et 
l’exécution réciproques des 
décisions en matière d’ali
ments, II : 771, 772 

Fixation de la pension 
alimentaire pour les enfants 
Voir Lignes directrices fédérales, 
Lignes directrices québécoises 

Fonds de retraite 
Voir Régime de retraite 

Fiscalité 
Obligation alimentaire, II : 208 à 

225 
Pension alimentaire pour les 

enfants 

–  Défiscalisation, II : 206, 210, 
219 à 221, 954 à 958 
• Ordonnance ou entente 

préalable à la défiscalisa
tion (possibilité de conser
ver la déductibilité), 
II : 222 à 225, 955, 956 

• Rétroactivité, II : 211 

– Programmes gouvernemen
taux relatifs aux enfants, 
II : 925 à 954 

–  Traitement fiscal, II : 954 à 
962 

Union de fait, II : 21 

Formulaire de fixation des 
pensions alimentaires pour 
enfants 
Voir Lignes directrices québécoi
ses 

Formulaire en réseau 
Jurifamille 
Voir Lignes directrices québécoi
ses 

Frais 
Voir Dépens, Frais d’études, 
Frais d’études postsecondaires, 
Frais d’expert, Frais de garde, 
Frais de gésine, Frais de trans
port, Frais funéraires, Frais 
médicaux ou thérapeutiques, 
Frais particuliers, Provision 
pour frais 

Frais d’études 
École privée, II : 1232 à 1238 

Frais d’études postsecondaires, 
II : 1009, 1013, 1037, 1189, 1190, 
1208, 1460, 1461, 1476 à 1481, 
1599 

Frais d’expert, II : 53, 54 

Frais de déplacement 
Voir Frais de transport 

Frais de garde, II : 959, 1009, 
1013, 1037, 1183 à 1187, 1208 
Prestation universelle pour la 

garde d’enfants (PUGE), 
II : 931 à 937 

Voir aussi Garde des enfants 
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Frais de gésine, II : 131, 132  

Frais de justice 
Voir Dépens, Honoraires extra
judiciaires 

Frais de scolarité 
Voir Frais d’études, Frais d’étu
des postsecondaires 

Frais de transport, II : 448, 923,  
960, 1009, 1011, 1189, 1200, 1212,  
1236, 1254, 1315, 1337, 1401 à  
1411, 1476, 1477, 1495  

Frais funéraires, II : 1231, 1232  

Frais médicaux ou  
thérapeutiques, II : 217, 959,  
1009, 1208 à 1210  

Frais particuliers, II : 1003,  
1008, 1013, 1195 à 1308  

Besoins de base, II : 1196, 1200  

–  Répartition quant à la pro
portion des dépenses familia
les, II : 1254  

–  Risque de quantifier, 
II : 1254  

–  Statistiques, II : 1253 à 1261  

Caractère exceptionnel, II : 1199  

Caractère raisonnable, II : 1203 à  
1225  

–  Balises applicables en  
matière d’attribution de frais  
particuliers (arrêt Droit de la  
famille – 3228), II : 1198,  
1203, 1204  

–  Besoins antérieurs à la rup
ture, II : 1210, 1216, 1225,  
1226  

–  Compromis budgétaires, 
II : 1213 à 1217, 1225, 1245,  
1260  
• Critère du 50 % du revenu  

disponible, II : 1216  

• Intérêt de l’enfant, 
II : 1215  

–  Critère de nécessité rattaché  
aux besoins spécifiques de  
l’enfant (situation particu
lière de l’enfant), II : 1204 à  
1206  

• Définition, II : 1204  

• Difficulté particulière sur 
le plan sportif ou scolaire, 
II : 1205  

• Moyens financiers des  
parents, II : 1206  

• Participation au sport de 
compétition ou d’élite, 
II : 1205, 1206  

• Port de lunettes, II : 1205  

–  Dépense raisonnable eu  
égard aux moyens financiers  
des parents, II : 1206 à 1212  

• Dépenses substantielles 
liées à la pratique de 
sports variés (affaire 
V. (N.) c. B. (P.)), II : 1207  

• Méthode de calcul, 
II : 1208  

• Recherche d’équilibre  
entre la contribution de  
base et les frais particu
liers, II : 1208  

• Revenus disponibles com
binés de 30 000 $ ou  
moins, II : 1208, 1209  

• Revenus disponibles com
binés supérieurs à  
50 000 $, II : 1209, 1210  

• Revenus disponibles com
binés supérieurs à  
70 000 $, II : 1210  

• Revenus disponibles com
binés supérieurs à  
90 000 $, II : 1210 à 1212  

• Revenus et autres ressour
ces, II : 1206  
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–  Exigence de la consultation  
avec l’autre parent, II : 1217  
à 1225  

• Absence ou irrégularité des 
contacts avec l’enfant, 
II : 1219  

• Cas de « nécessité  
absolue », II : 1217, 1222  

• Choix commun des  
parents, II : 1218, 1219  

• Choix purement personnel 
de l’un des parents, 
II : 1218  

• Consentement implicite  
d’un parent, II : 1219  

• Consultation non requise 
(consultation possible), 
II : 1218, 1224  

• Convention ou ordonnance  
prévoyant la nécessité du  
consentement, II : 1220 à  
1222  

• Droit de veto, II : 1218,  
1223  

• Élément important, mais  
non déterminant, II : 1220,  
1222, 1223  

• Exercice conjoint de  
l’autorité parentale,  
II : 1218  

• Garde partagée, II : 1220,  
1221  

• Intérêt de l’enfant, 
II : 1221, 1223  

• Litige relatif à l’exercice de 
l’autorité parentale, 
II : 1221  

–  Frais payés pour un autre  
enfant issu de l’union ou de  
la même fratrie, II : 1226  

–  Simplicité involontaire, 
II : 1213 à 1217, 1225, 1245,  
1260  

Coût réel, II : 1202, 1203  

Critères d’évaluation de  
l’augmentation de la contribu
tion de base, II : 1201, 1202  

Date de la signification, II : 1247  
Déductions fiscales, II : 1202, 1203  
Définition, II : 1038, 1195  
Délimitation des contours,  

II : 1200 à 1203  
Demande par le parent, II : 1199  

– Demande tardive, II : 1204  
Discrétion judiciaire, II : 1198,  

1199, 1214, 1239  
Dispositions applicables, II : 1195  

à 1197  
Enfant handicapé, II : 923, 1202,  

1203, 1210 à 1212  
Exemples, II : 1195 à 1197, 1199  
Fardeau de la preuve, II : 1008,  

1195  
Frais non récurrents, II : 1200,  

1226 à 1231  

– Engagement de payer sur 
réception des factures, 
II : 1228  

–  Exemples, II : 1227  

–  Opposition à la saisie, 
II : 1228 à 1230  

– Ordonnance spécifique, 
II : 1226, 1227, 1230, 1231  

– Quantification, II : 1227  

– Recours, II : 1227, 1228  
Frais particulièrement particu

liers, II : 1231 à 1247  

–  École privée, II : 1232 à 1238  

–  Frais funéraires, II : 1231,  
1232  

–  Internet, II : 1236, 1240 à  
1243  

–  Loisirs et culture, II : 1239,  
1240  

–  Régime enregistré d’épargne 
études, II : 1247  
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–  Sport, II : 1243 à 1247  

–  Uniforme, II : 1237, 1238  

Frais particuliers nets, II : 1198,  
1201, 1202  

Importance de la situation « finan
cière » du parent gardien pour  
les enfants, II : 1261  

Intérêt de l’enfant, II : 1215, 1221,  
1223, 1239, 1261  

Paiement alimentaire versé à des  
tiers créanciers, II : 217  

Participation en proportion des  
revenus des parents, II : 1201  

Philosophie d’application, 
II : 1260, 1261  

Principes, II : 1199, 1200  

Renseignements et documents  
prescrits, II : 1198  

Rétroactivité de la pension alimen
taire pour les enfants, II : 1247  
à 1250  

Somme forfaitaire ou globale,  
II : 1250 à 1253  

Tableau synthèse  

–  Revue de la jurisprudence, 
II : 1262 à 1308  

Type de garde et modalités d’accès,  
II : 1199, 1200  

Versements périodiques, II : 1250  
à 1253  

Frais thérapeutiques 

Voir Frais médicaux ou théra
peutiques 

Fraude 

Arrérages de pension alimentaire 

–  Annulation ou réduction, II :  
629, 630  

Droit aux aliments, II : 251  

Faillite et insolvabilité, II : 251  

- G -

Garantie de paiement 

Voir Fiducie, Hypothèque 
légale, Lettre de garantie, Pen
sion alimentaire, Sûreté 

Garde des enfants 

Frais de garde, II : 981 à 937, 959,  
1009, 1013, 1037, 1183 à 1187,  
1208  

Garde partagée 

–  Pension alimentaire pour les  
enfants, II : 207  

• Lignes directrices fédéra
les, II : 107, 207, 512, 992  
à 995  

• Modalités de paiement dif
férentes de celles prévues 
par les lois applicables 
(prestations gouvernemen
tales PCFE et SAE), 
II : 937 à 953  

• Revenu individuel net dis
ponible (RIND), II : 512  

– Tiers gardien, II : 919 à 921  

Prestation universelle pour la 
garde d’enfants (PUGE), 
II : 931 à 937  

Recours alimentaire pour l’enfant, 
II : 15, 23, 909, 910, 912, 1463  

Voir aussi Autorité parentale, 
Droit d’accès, Statut in loco 
parentis 

Grands-parents 
Obligation alimentaire 

–  Aide intergénérationnelle et 
autonomie financière, 
II : 448, 449  

–  Parents en ligne directe au  
second degré, II : 14, 1605  

Sociologie, II : 264  
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Greffier et greffier adjoint de 
la Cour supérieure 

Régime de perception de la Loi 
facilitant le paiement des pen
sions alimentaires 

– Rôle du greffier, II : 746  

- H 

Handicap  

Droit d’accès, II : 1351  

– Non-exercice, II : 1323, 1324  

Entraide, II : 58, 59  

Frais particuliers, II : 923, 1202,  
1203, 1210 à 1212  

Obligation alimentaire  

–  Principe de compensation 
(approche restrictive), 
II : 280  

Placement en famille d’accueil ou  
en institution, II : 1420  

Recours alimentaire, II : 1466,  
1468 à 1475  

Honoraires extrajudiciaires 

Comportements à éviter dans le  
cadre des négociations (relation  
avocat-client), II : 871, 872  

Dette familiale, II : 1396  

Indemnisation à titre de compen
sation, II : 53, 54  

Honoraires judiciaires 

Voir Dépens 

Hypothèque légale  

Accessoire de l’obligation, II : 235  

Appellation ancienne « hypothèque  
judiciaire », II : 235  

Avantage, II : 237  

Biens visés, II : 235, 236  

Créance résultant d’un jugement, 
II : 234 à 237  

–  Condamnation à payer une  
somme d’argent, II : 234, 235  

–  Jugement provisoire, II : 236  

–  Jugement rendu à l’extérieur  
du Québec, II : 236  

Déclaration de résidence familiale, 
II : 235, 236  

Droit de suite et de préférence,  
II : 235  

Extinction, II : 235, 237  

Faillite et insolvabilité, II : 237  

Fiducie, II : 234, 235, 247  

Garantie de paiement, II : 234, 235  

Inscription d’un avis, II : 235 à 237  

Mesure conservatoire, II : 234  

Mesure d’exécution, II : 234, 237  

Modification, II : 237  
Montant de la créance garantie,  

II : 236  

Pension alimentaire, II : 234 à  
238, 734  

Prise d’effet, II : 235  

Radiation, II : 235, 238  
Régime de perception de la Loi  

facilitant le paiement des pen
sions alimentaires, II : 236 à  
238  

Résidence familiale, II : 236  

Saisissabilité, II : 235, 237  

Sous-ministre du Revenu, II : 236  
à 238  

Substitution, II : 237, 238  

Sûreté, II : 234 à 249  

- I 

Immigration et citoyenneté  
Contrat de parrainage, II : 609  
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Impact fiscal 
Voir Fiscalité 

Impossibilité d’agir 
Voir Arrérages de pension ali
mentaire, Pension alimentaire 

Impossibilité d’invoquer sa 
propre turpitude 
Voir « Nul ne peut invoquer sa 
propre turpitude » 

In loco parentis 
Voir Statut in loco parentis 

Incidence fiscale 
Voir Fiscalité 

Indemnisation, II : 53, 54  
Voir aussi Dommages et intérêts  

Indemnité additionnelle 
Arrérages de pension alimentaire, 

II : 252 à 258  
Discrétion judiciaire, II : 256  
Règles applicables en matière  

familiale, II : 252 à 258  

Indépendance économique 
Voir Autonomie financière 

Indexation de la pension 
alimentaire 
Voir Pension alimentaire 

Ingratitude  
Définition, II : 1571, 1597  
Obligation alimentaire à l’égard de  

l’enfant majeur, II : 1571 à  
1574, 1576, 1580 à 1586, 1589 à  
1599  

Insaisissabilité  
Obligation alimentaire, II : 73,  

654, 655, 659, 661  

–  Exception, II : 73  

Régime de retraite, II : 61  

Insolvabilité 
Voir Faillite et insolvabilité 

Instrument d’épargne-retraite 
Voir Régime de retraite 

Intérêt de l’enfant 
Pension alimentaire pour les 

enfants 

–  Frais particuliers, II : 1215,  
1221, 1223, 1239, 1261  

–  Obligation de contribuer des  
parents, II : 1088 à 1090  

–  Obligation de divulguer des  
parents, II : 1092, 1093  

Intérêts  
Pension alimentaire, II : 252 à 258  

–  Arrérages, II : 252 à 258  

–  Jugement qui condamne au  
versement d’une pension ali
mentaire ou entérine une  
entente, II : 255  

–  Motifs de refus d’accorder  
des intérêts II : 253 à 256  

–  Nuance entre les versements  
périodiques et la somme for
faire ou globale, II : 256  

–  Réticence du tribunal, 
II : 252, 253  

–  Taux d’intérêts, II : 254, 256  
à 258  

–  Tendance jurisprudentielle  
quant à la possibilité d’exiger  
des intérêts en matière ali
mentaire, II : 256 à 258  

Règles applicables en matière  
familiale, II : 252 à 258  

Voir aussi Dommages et intérêts  

Internet 
Frais particuliers, II : 1236, 1240 à  

1243  
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Interprétation 

Voir Définition et interprétation 

Invalidité 
Obligation alimentaire 

–  Empêchement à l’atteinte de 
l’autonomie financière, II : 
470 à 473 

Voir aussi Handicap 

- J -

Jugement de divorce 
Exécution 

–  Jugement exécutoire à 
l’expiration du délai d’appel, 
II : 725 à 728, 733 

Jugement exécutoire 
nonobstant l’appel 

Voir Appel 

Jurifamille 

Voir Lignes directrices québécoi
ses 

- L 

LDFPP 

Voir Lignes directrices faculta
tives de pension pour époux 
(LDFPP) 

Législation 
Obligation alimentaire 

–  Loi sur l’aide aux personnes 
et aux familles, II : 56, 57, 68 
à 70, 815 à 818 

Perception de la pension alimen
taire 

–  Loi d’aide à l’exécution des 
ordonnances et des ententes 
familiales, II : 781, 782 

–  Loi facilitant le paiement des 
pensions alimentaires, 
II : 730 à 732 
• Régime de perception, 

II : 732 à 772 

– Loi sur la saisie-arrêt et la 
distraction des pensions, 
II : 782 

–  Loi sur le divorce, II : 779, 
780 

Législation familiale 
Voir Lois à caractère familial 

Législation fédérale 
Voir Lois fédérales 

Législation sociale 
Voir Lois à caractère social 

Lésion 
Annulation de la convention, 

II : 831 à 835 
Voir aussi Vice de consentement 

Lettre de garantie, II : 249 

Liberté de tester, II : 798, 803 

Lien de causalité 
Voir Théorie du lien causal 

Lignes directrices facultatives 
de pension pour époux 
(LDFPP), II : 493 à 519 
Assujettissement aux dispositions 

concernant le droit à une pen
sion alimentaire prévues par la 
Loi sur le divorce, II : 495 

Avantages et inconvénients, 
II : 496 à 507 

Caractère non officiel et facultatif, 
II : 493, 495, 496, 514 

Concept de fusion des revenus, 
II : 496 
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Démarche, II : 515 à 519  

– Erreurs les plus fréquentes, 
II : 515 à 517  

– Résumé, II : 517 à 519  
Document de référence, II : 494  
Fourchette de résultats possibles,  

II : 495, 496  
Méthode de calcul, II : 495, 496  
Niveau de vie, II : 410, 411  
Pertinence, II : 494 à 496  
Structures de base, II : 507 à 515  

–  Critères utilisés, II : 509, 510  

–  Exceptions, II : 513 à 515  

–  Formule avec pension ali
mentaire pour les enfants, 
II : 511, 512  

–  Formule de base sans pen
sion alimentaire pour les  
enfants, II : 510, 511  

–  Partage des revenus, II : 507  

–  Plafonds et planchers, 
II : 512  

– Restructuration, II : 513  

– Revenu net et revenu brut, 
II : 508, 509  
• Facteurs à considérer, 

II : 509  
• Prestation universelle pour 

la garde d’enfants (PUGE), 
II : 508  

• Prestations d’aide de der
nier recours, II : 509  

Utilisation, II : 500 à 507, 515  
Versions, II : 493  

Lignes directrices fédérales, 
II : 206 à 208, 974 à 1002  
Application obligatoire et d’ordre  

public, II : 108, 905, 906  
Besoins de l’enfant, II : 979 à 981  
Cas particuliers, II : 995 à 1002  

Changement important et signifi
catif, II : 1447, 1450  

Comité fédéral-provincial
territorial, II : 976, 977  

Communication des renseigne
ments financiers, II : 105  

Défiscalisation, II : 220, 221, 955  
Démarche, II : 987, 988  

– Garde partagée, II : 993  
Enfant majeur  

–  Application des Lignes direc
trices, II : 995, 1489 à 1496  
• Non-application de plein  

droit, II : 1349, 1491  

–  Frais d’études postsecondai
res, II : 1477  

–  Méthodes de calcul en pré
sence d’un enfant mineur et  
d’un enfant majeur, II : 1512  
à 1516  

–  Possibilité du tribunal de  
s’en écarter pour établir une  
pension différente, II : 208,  
995, 1489, 1491  

–  Revenu d’emploi (règle du  
tiers), II : 1493, 1494  

Entrée en vigueur, II : 978  
Fluctuation des revenus, II : 107  
Garde partagée, II : 107, 207, 512,  

992 à 995  

–  Analyse des ressources, des 
besoins et de la situation 
financière des parents, 
II : 994  

–  Application possible de  
l’arrêt Contino dans le  
contexte des Lignes directri
ces québécoises, II : 994, 995  

–  Aucune présomption, II : 993  

–  Critères de l’article 9, 
II : 993  

–  Démarche, II : 993  
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–  Discrétion judiciaire, II : 993  

–  Effet de la « chute brutale », 
II : 993  

–  Méthode de la compensation  
simple, II : 994  

–  Preuve des dépenses fixes et 
des coûts supplémentaires 
liés au changement de garde, 
II : 994  

Genèse, II : 974 à 979  

Modalités d’application, II : 107,  
108, 206, 207, 977, 981 à 988  

Objectifs, II : 976 à 979, 1100  

Objet, II : 903  

Prestation universelle pour la  
garde d’enfants (PUGE), 
II : 931 à 937  

Régime antérieur au 1er mai 1997,  
II : 960 à 962  

Règles applicables au calcul,  
II : 988 à 992  

–  Contribution conjointe des  
parents, II : 988  

–  Formule (Annexe I), II : 989  
à 992  

–  Paiement mensuel, II : 989  

–  Présomptions, II : 988  

–  Principe général pour établir 
le revenu d’un particulier, 
II : 989  

–  Revenu brut, II : 989  

–  Revenu excédant le montant  
de base applicable (calcul  
proportionnel), II : 989  

Revenus supérieurs à 150 000 $, 
II : 989, 995 à 998  

–  Balises applicables, II : 996  

–  Montant prévu aux tables  
(art. 4) (augmenté ou non des  
dépenses spéciales ou  
extraordinaires), II : 995  

–  Non-pertinence d’utiliser les  
barèmes (fardeau de la  
preuve), II : 996 à 998  

–  Présomption en faveur de  
l’application stricte des  
tables, II : 998  

Statut in loco parentis, II : 998 à  
1002  

–  Analyse du tribunal, II : 999  

–  Contribution du parent biolo
gique, II : 1000  

–  Loi sur le divorce, II : 998  

–  Pouvoir d’appréciation du tri
bunal, II : 999  

–  Recours solidaire, II : 1000 à  
1002  

–  Terme à l’obligation alimen
taire, II : 999  

Utilisation des actifs pour définir 
le montant de la pension, 
II : 985  

Voir aussi Lignes directrices 
facultatives de pension pour 
époux (LDFPP) 

Lignes directrices québécoises, 
II : 974 à 981, 1003 à 1182  

Abandon d’un emploi, II : 1144 à  
1147, 1154, 1161 à 1168, 1171,  
1172, 1175 à 1177, 1182  

–  Commission d’infractions cri
minelles, II : 1168  

–  Congé parental, II : 1164,  
1171  

–  Congédiement injustifié, 
II : 1162  

–  Enfants issus d’autres  
unions, II : 1146, 1147  

–  État de santé, II : 1167  

–  Manque de motivation, II :  
1168  

–  Revenu d’appoint, II : 1182  
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Application, II : 1003, 1010  

–  Caractère obligatoire et  
d’ordre public, II : 108, 905,  
906  

Besoins de l’enfant, II : 979 à 981,  
1003, 1006, 1007  

–  Besoin de base, II : 1009,  
1011  

Calcul des revenus bruts aux fins 
d’établir la pension alimentaire, 
II : 1039 à 1140  

–  Actions, bénéfices non répar
tis et actifs, II : 1120 à 1136  

• Bénéfices non répartis, 
II : 1122 à 1124, 1131 à  
1165  

• Critères des besoins de 
l’enfant et de la capacité 
du débiteur alimentaire, 
II : 1120  

• Déductions fiscales, 
II : 1124  

• Discrétion judiciaire, 
II : 1120  

• Exception au principe de 
base des règles de fixation, 
II : 1121  

• Nuance entre le « verse
ment » des bénéfices non  
répartis et le fait de faire  
« générer » un revenu par  
un actif, II : 1136  

• Rendements actuels du 
marché (indice du taux de 
rendement à retenir), 
II : 1124  

• Revenu fictif ou présumé, 
II : 1124  

• Revue de la jurisprudence, 
II : 1124 à 1136  

• Statut d’actionnaire  
unique, II : 1121 à 1123,  
1131, 1133, 1134  

• Véhicule de retraite  
(REER), II : 1128, 1129  

–  Attribution d’un revenu fictif 
ou présumé, voir Revenu fic
tif ou présumé 

–  Avantages financiers tirés  
d’un emploi ou d’une autre  
source, II : 1063 à 1070  
• Dispositions applicables  

(art. 825.12 C.p.c. et art. 9  
du Règlement), II : 1063  

• Exclusion, II : 1070  
• Exemples d’avantages, 

II : 1064 à 1070  
• Revenu fictif ou présumé, 

II : 1064  
• Type d’avantages, II : 1064  

–  Effet indirect de la pension 
alimentaire pour les enfants 
à l’égard du parent gardien, 
II : 1108, 1109, 1111, 1112  

–  Établissement du revenu  
brut, II : 1039 à 1049  
• Absence d’autonomie  

financière, II : 1049  
• Aide financière d’un parent  

ou d’un conjoint, II : 1046  
à 1048  

• Capacité de contribuer aux 
besoins de l’enfant, 
II : 1049  

• Capacité de payer, 
II : 1043  

• Composantes du revenu  
annuel, II : 1045 à 1048  

• Détermination des revenus  
servant à calculer et des  
frais à considérer, II : 1045  

• Exclusion de certaines 
déductions au plan fiscal, 
II : 1048  

• Gains de toutes provenan
ces, II : 1039  

• Notion de « ressources », 
II : 1044  

• Notion de « revenu », 
II : 1043, 1044  
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• Prestations d’assurance
emploi, II : 1048  

• Réduction des revenus  
résultant de  
l’amortissement, II : 1048  

• Revenu brut annuel avant  
impôt, II : 1049  

• Revenu brut annuel prévi
sible et tout autre revenu  
de toute source, II : 1048  

• Revenu fiscal, II : 1039 à  
1043, 1048  

–  Établissement du revenu net, 
II : 1049  

–  Nouveau conjoint, II : 1104,  
1106, 1107  

• Aide financière d’un parent  
ou d’un conjoint, II : 1107  

• Statut in loco parentis, 
II : 1107  

–  Obligation de contribuer des  
parents, II : 1087 à 1091,  
1144, 1181  

• Absence de volonté de tra
vailler, II : 1087 à 1091  

• Autonomie financière, 
II : 1089  

• Capacité réelle des parties 
à générer des revenus, 
II : 1090, 1091  

• Devoir de contribuer (et 
non choix de contribuer), 
II : 1089, 1090  

• Diminution volontaire des  
revenus, II : 1089, 1091  

• Intérêt et besoins de  
l’enfant, II : 1088 à 1090  

• Obligation de générer un  
revenu, II : 1087 à 1091,  
1181  

• Quadrilogie de la Cour 
suprême en divorce (arrêts 
D.B.S. c. S.R.G. ; L.J.W. c. 
T.A.R. ; Henry c. Henry ; 

Hiemstra c. Hiemstra), 
II : 1087, 1089  

• Réorientation de carrière, 
II : 1089  

• Résumé fictif ou présumé, 
II : 1087, 1089 à 1091  

–  Obligation de divulguer des  
parents, II : 1092 à 1094  
• Conséquences du refus ou  

de la négligence, II : 1093,  
1094  

• Intérêt de l’enfant, 
II : 1092, 1093  

• Obligation de bonne foi et  
de transparence, II : 1092  

• Obligation de faire des 
déclarations exactes, 
II : 1093  

• Renseignements et docu
ments prescrits, II : 1092  

• Sanction, II : 1092  

–  Période de référence, 
II : 1049 à 1063  
• Analyse du concept de  

revenu annuel (arrêt Droit  
de la famille – 111200),  
II : 1051 à 1055  

• Baisses de salaire ou pério
des de chômage habituel
les, II : 1059  

• Capacité de payer, 
II : 1055, 1058  

• Indemnité pour préjudice  
corporel, II : 1060  

• Moyenne des revenus 
des années antérieures 
(résumé fictif ou présumé), 
II : 1055, 1056, 1059, 1060  

• Période de travail, 
II : 1058, 1061 à 1063  

• Prestations  
d’assurance-emploi,  
II : 1057, 1058, 1063  

• Programme d’étalement du  
revenu, II : 1060, 1061  
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• Revenu annuel de l’année 
courante (règle de base), 
II : 1049, 1057  

• Revenu annuel de l’année  
précédente, II : 1049, 1060  

• Revenu prévisible pour les  
12 prochains mois (art. 9  
in fine du Règlement),  
II : 1049, 1050, 1056 à  
1059  

• Revenus fluctuants 
d’une année à l’autre, 
II : 1141, 1142  

–  Qualification de revenus, 
II : 1078 à 1087  
• Contributions à un REER 

ou au régime de retraite 
faites par l’employeur, 
II : 1079  

• Dividendes, II : 1078, 1086  
• Exclusion, II : 1085, 1086  
• Exemples de revenus, 

II : 1080 à 1084  
• Gains en capital, II : 1079,  

1080  
• Indemnité de départ ou 

prime de séparation, 
II : 1082, 1086  

• Options d’achat d’actions, 
II : 1084  

• Pension supplémentaire  
d’invalidité, II : 1078, 1079  

• Prestation de services  
d’une famille d’accueil  
(montants non imposa
bles), II : 1079  

• Prestations de la CSST ou  
de la SAAQ ou prestations  
reçues à titre de remplace
ment du revenu, II : 1079  

• Primes de rendement  
(bonis), II : 1081, 1084  

• Revenu éventuel (héri
tage), II : 1087  

• Revenu fictif ou présumé, 
II : 1086  

• Valeur actualisée des  
actions, II : 1078  

–  Revenu d’entreprise, voir 
Travailleur autonome 

–  Revenu fictif ou présumé, 
II : 1055, 1056, 1059, 1060,  
1086, 1087, 1089 à 1091,  
1094 à 1106, 1124, 1136,  
1139, 1146, 1147, 1161, 1164  
à 1167, 1172, 1181, 1182  
• Accident de travail, 

II : 1102  
• Bénévolat, II : 1098  
• Capacité de générer le 

revenu fictif ou présumé, 
II : 1103  

• Capacité réelle de contri
buer aux besoins de  
l’enfant, II : 1097, 1100,  
1101  

• Choix de travailler un peu 
moins d’heures pour mieux 
s’occuper de l’enfant, 
II : 1102  

• Conséquences du refus ou  
de la négligence, II : 1103  

• Considération des revenus  
de « toute provenance » des  
parents, II : 1098  

• Coupe de bois, II : 1099,  
1100  

• Critères d’attribution, 
II : 1095, 1104  

• Démarche, II : 1097, 1098  
• Discrétion judiciaire 

d’attribuer un revenu fictif 
ou présumé (art. 825.12 
C.p.c. et 587.2 C.c.Q.), 
II : 1094, 1095, 1101 à  
1103  

• Enfant à charge, II : 1103,  
1104  

• Inaptitude au travail, 
II : 1101 à 1105  

• Maximisation de la capa
cité de gain, II : 1098, 1099  
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• Niveau de vie, II : 1105,  
1106  

• Nouveau conjoint, II : 1104  

• Parent débiteur, II : 1096  

• Preuve prépondérante de  
capacité de gain ou de pré
sence d’actifs, II : 1101 à  
1103  

• Principe, II : 1097  

• Réorientation de carrière, 
II : 1102  

• Revenu d’intérêts, II : 1105  

• Vente de la résidence fami
liale, II : 1105  

–  Revenus non divulgués aux  
autorités fiscales, II : 1100,  
1136 à 1140  

• Discrédit sur l’appareil  
judiciaire, II : 1138, 1139  

• Discrétion judiciaire, 
II : 1139  

• Légalité ou illégalité d’une 
activité (aucune incidence 
en matière fiscale), 
II : 1136, 1137  

• Minimisation des ressour
ces, II : 1140  

• Présomption que les contri
buables se conforment aux  
lois, II : 1139  

• Principes applicables, 
II : 1140  

• Revenu fictif ou présumé, 
II : 1136, 1139  

• Traitement des revenus, 
II : 1138, 1139  

–  Revenus supérieurs à  
200 000 $, II : 1109 à 1115  

• Caractère présomptif du  
barème, II : 1109 à 1111  

• Discrétion judiciaire, 
II : 1109  

• Disposition applicable (art.  
10 du Règlement), II : 1109  

• Disproportion des revenus 
ou des ressources, 
II : 1111, 1112  

• Effet indirect de la pension  
alimentaire pour les  
enfants à l’égard du parent  
gardien, II : 1111, 1112  

• Frais de logement et  
d’habitation, II : 1115  

• Principes applicables, 
II : 1113 à 1115  

• Revue de la jurisprudence, 
II : 1109 à 1115  

• Synthèse du droit, 
II : 1112, 1113  

–  Traitement des pertes, 
II : 1116 à 1120  
• Affaire R. (A.) c. G. (L.), 

II : 1119, 1120  
• Dépenses d’entretien et de  

réparations, II : 1117  
• Dépenses réelles et néces

saires, II : 1117, 1118  
• Entreprise exploitée à  

perte depuis plu
sieurs années, II : 1118  

• Pertes d’entreprise, 
II : 1116 à 1118  

• Pertes d’immeubles à reve
nus, II : 1119  

• Risque d’affaires, II : 1118,  
1119  

–  Travailleur autonome, 
II : 1070 à 1078  
• Ajustement du revenu  

d’entreprise aux fins fisca
les, II : 1070, 1072 à 1074  

• Amortissement, II : 1074 à  
1077  

• Calcul du revenu, 
II : 1070, 1075  
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• Dépenses faites pour  
gagner du revenu, II : 1070  

• Exemples de dépenses 
ayant permis de réduire le 
revenu d’entreprise, 
II : 1071 à 1073, 1075  

• Revenus de loyers, 
II : 1075 à 1078  

Cas particulier, II : 1017, 1018  
Changement important et signifi

catif, II : 1447, 1450  
Contribution parentale de base  

–  Autres frais, II : 1003, 1009,  
1013  

–  Calcul de la contribution, 
II : 922 à 924, 1017 à 1036  

–  Composantes, II : 1013 à  
1015  

–  Contribution en proportion 
des revenus des parents, 
II : 107, 1013, 1015  

–  Contribution présumée cor
respondre aux besoins de  
l’enfant, II : 1003, 1007 à  
1009, 1011  

–  Coûts de base, II : 1009  

–  Déductions et revenus de  
l’enfant, II : 922 à 924, 1012,  
1013, 1020 à 1022  

–  Montant maximal, II : 1022  

– Point de départ, II : 1007  
Convention  

–  Déclaration sous serment, 
II : 1016  

–  Montant d’aliments différent 
de ce que prévoient les 
Lignes directrices québécoi
ses, II : 70, 911  

Déductions, II : 922 à 924, 1012,  
1013, 1020 à 1022  

–  Cotisations professionnelles, 
II : 1020  

–  Déductions permises, 
II : 1020  

–  Exemption de base, II : 1020  

–  Revenus de l’enfant, II : 922  
à 924, 1021, 1022  

–  Total du revenu brut de  
chaque parent, II : 1020  

Défiscalisation, II : 220, 221, 955,  
978, 1006  

Diminution volontaire des revenus, 
II : 1089, 1091, 1098, 1144 à  
1147, 1155, 1157, 1158, 1161 à  
1182  

–  Absence d’efforts pour  
atteindre une capacité mini- 
male de gains, II : 1182  

–  Absence de formation ou  
d’habiletés, II : 1181  

–  Bénévolat, II : 1098, 1163,  
1181  

–  Cessation d’exercer une pro
fession, II : 1169, 1170  

–  Choix de ne pas travailler  
dans son champ de spécia
lité, II : 1161, 1162  

–  Choix de vivre dans une  
métropole (coût de la vie  
élevé), II : 1168  

–  Congé de maternité, II : 1174  

–  Congé parental, II : 1146  

–  Congé sabbatique, II : 1155,  
1169  

–  Congé sans solde, II : 1162  

–  Défaut de réclamer des pres
tations d’invalidité (assu
rance-salaire), II : 1158  

–  Démarrage d’une nouvelle  
entreprise, II : 1145, 1148  

–  Démission, II : 1178 à 1180  

–  État de santé, II : 1145, 1182  

–  Manque d’efforts pour se  
trouver un emploi, II : 1166,  
1167, 1173, 1181  

–  Période de convalescence, 
II : 1167  
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–  Réduction des heures travail
lées, II : 1155, 1163 à 1165,  
1168  

–  Rétrogradation, II : 1174  

–  Travail à temps partiel, 
II : 1145, 1146  

–  Vacances non rémunérées (à  
ses frais), II : 1163  

Éléments du calcul, II : 922 à 924,  
1017 à 1036  

–  Déductions et revenus de  
l’enfant, II : 922 à 924, 1020  
à 1022  

–  Modalités de garde et  
d’accès, II : 1021, 1033 à  
1036  
• Difficultés à exercer son 

droit d’accès (suspension 
du paiement ou terme), 
II : 1036  

• Disposition applicable (art.  
7 du Règlement), II : 1035  

• Effet de la « chute bru
tale » (garde partagée), 
II : 1035, 1036  

• Modification dans le par
tage du temps de garde  
(modification de la pension  
alimentaire), II : 1036  

• Possibilités de partage du  
temps de garde (cas de  
figure), II : 1033, 1034  

–  Nombre d’enfants, II : 1022,  
1023  

–  Revenu brut et revenu dispo
nible, II : 1017 à 1021  
• Baisses de salaire ou pério

des de chômage habituel
les, II : 1018, 1019  

• Déclaration fiscale, 
II : 1018  

• Exclusion des revenus, 
II : 1017, 1019  

• Notion de « revenu », 
II : 1017  

• Notion de « revenu dispo
nible », II : 1020, 1021  

• Règle de la moyenne  
annuelle, II : 1018  

• Revenu supplémentaire, 
II : 1019  

–  Temps de garde, II : 1023 à  
1033  

• Aucune méthode de calcul 
ou de quantification, 
II : 1025  

• Comptabilisation de « tout 
le temps » de garde, 
II : 1024 à 1033  

• Coûts cachés, II : 1033  

• Définition de « temps de  
garde », II : 1023  

• Effet de l’atteinte d’un  
temps de garde de « 40 % »  
sur le quantum de la pen
sion alimentaire, II : 1027  
à 1030  

• Intention des parties, 
II : 1029  

• Méthodes proposées par la  
jurisprudence, II : 1024,  
1025  

• Nombre de nuits prévisi
bles et prévues, II : 1032  

• Objectifs, II : 1024  

• Paliers relatifs au temps  
de garde, II : 1023, 1024  

• Particularisation du calcul 
du temps de garde, 
II : 1027  

• Temps passé à la garderie, 
II : 1027  

• Totalité du temps, 
II : 1033  

Enfant majeur 

–  Application des Lignes direc
trices, II : 1489 à 1496  

• Non-application de plein  
droit, II : 1349, 1491  
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–  Frais d’études postsecondai
res, II : 1476, 1492, 1495,  
1599  

–  Méthodes de calcul en pré
sence d’un enfant mineur et  
d’un enfant majeur, II : 1512  
à 1516  

–  Possibilité du tribunal de  
s’en écarter pour établir une  
pension différente, II : 208,  
1489, 1491, 1492, 1495  

–  Prêts et bourses d’études, 
II : 1551 à 1555  

–  Recours alimentaire, 
II : 1463, 1464, 1466  

– Revenu d’emploi (règle du 
tiers), II : 1492 à 1494  

Enfants issus d’autres unions,  
II : 1022, 1023, 1352  

Entrée en vigueur, II : 978, 1003,  
1010  

Établissement du revenu d’un  
parent, voir Éléments du calcul  

Formulaire, II : 1013, 1016 à 1018,  
1036 à 1039  

– Dispositions pertinentes du 
Règlement, II : 1037, 1038  

Garde partagée, II : 1015  

–  Application possible de  
l’arrêt Contino dans le  
contexte des Lignes directri
ces québécoises, II : 994, 995  

–  Effet de la « chute brutale », 
II : 1035, 1036  

– Niveau de vie, II : 1015  
Genèse, II : 974 à 979, 1003 à 1006  
Incarcération du parent débiteur,  

II : 1148, 1168  
Logiciels de présentation, II : 1036  

à 1039  

– Aliform, II : 1036 à 1038  

– Jurifamille, II : 1038, 1039  
Modalités d’application, II : 1010,  

1011  

Modalités de paiement, II : 1012 à  
1015  

–  Méthode de calcul, II : 1012  

–  Somme forfaitaire ou globale, 
II : 1012  

– Versements périodiques, 
II : 1012  

Objectifs, II : 978, 979, 1007, 1100  

Objet, II : 903  

Préretraite, voir Retraite et prére
traite 

Prestation universelle pour la 
garde d’enfants (PUGE), 
II : 931 à 937  

Principes, II : 977, 978, 1008 à  
1015  

Priorité aux aliments de l’enfant, 
II : 978  

Possibilité offerte au tribunal 
d’adjuger au-delà de ce qui est 
demandé, II : 1009  

Procédure, II : 1016, 1017  

–  Documents et renseigne
ments requis, II : 1016, 1017  

–  Médiation préalable, 
II : 1016  

Programme de traitement différé, 
voir Traitement différé 

Provenance des montants contenus  
dans le barème, II : 1003 à 1005  

Réception d’un revenu net d’impôt, 
II : 1143, 1144  

–  Notion de « revenu », 
II : 1144  

–  Prestations de la CSST ou  
de la SAAQ ou prestations  
reçues à titre de remplace
ment du revenu, II : 1143,  
1144  

–  Transposition en revenu  
brut, II : 1143, 1144  

Régime antérieur au 1er mai 1997,  
II : 960 à 962  
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Réorientation de carrière, 
II : 1089, 1102, 1118, 1144, 
1149 à 1155, 1157, 1164, 1166, 
1172, 1174, 1176 à 1178, 1182 

Résident étranger, II : 1010 

Retour aux études, voir Réorienta
tion de carrière 

Retraite ou préretraite, II : 1145, 
1147, 1155 à 1157, 1170, 1175, 
1177, 1180 à 1182 

Revenus de l’enfant, II : 922 à 924, 
1021, 1022 

Revenus différés, voir Traitement 
différé 

Revenus fluctuants d’une année à 
l’autre, II : 107, 1018, 1140 à 
1143 

–  Mécanisme annuel de révi
sion de la pension alimen
taire, II : 1142, 1143 

–  Période de référence, 
II : 1141, 1142 

Statut in loco parentis, II : 1018, 
1107 

Textes légaux ou réglementaires, 
II : 1006 à 1008 

–  Code civil du Québec, 
II : 1007, 1008 

– Code de procédure civile, 
II : 1007, 1008 

–  Loi sur le divorce, II : 1008 

–  Règlement sur la fixation des 
pensions alimentaires pour 
enfants, II : 1007 

Tiers gardien, II : 1017, 1018 

Traitement différé, II : 1146, 1155, 
1158 à 1161 

Travaux parlementaires, II : 1005, 
1006 

Voir aussi Difficultés excessives 
et simples, Frais particuliers 

Logiciel Aliform 

Voir Lignes directrices québécoi
ses 

Lois à caractère familial 
Loi d’aide aux personnes et aux 

familles, II : 56, 57, 68 à 70, 815 
à 818 

Notions historiques sur la famille, 
la religion et l’évolution de la 
législation 

–  Transformation de la cellule 
familiale et effets de la rup
ture, II : 17 à 20 

Voir aussi Droit de la famille 

Lois à caractère social 

Union de fait, II : 16, 17, 21, 24 

Vie maritale, II : 59, 60 

Lois fédérales 
Perception de la pension alimen

taire 

–  Exécution d’un jugement 
étranger au Québec ou d’un 
jugement québécois à 
l’étranger, II : 782 à 788 

–  Loi d’aide à l’exécution des 
ordonnances et des ententes 
familiales, II : 781, 782 

–  Loi sur la saisie-arrêt et la 
distraction des pensions, 
II : 782 

–  Loi sur le divorce, II : 779, 
780 

Loisirs et culture 

Frais particuliers, II : 1239, 1240 

- M -

Majeur 

Voir Enfant majeur 
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Maladie  
Entraide, II : 58, 59  
Obligation alimentaire  

–  Autonomie financière, 
II : 451 à 473  

–  Changement important et  
significatif, II : 459, 470  

–  Dépenses reliées à la pré
sence d’un parent ou d’un  
enfant majeur qui n’est plus  
à charge, II : 452 à 454  

–  Durée de l’obligation alimen
taire, II : 452, 462, 464  

–  Impossibilité de devenir  
autonome, II : 454, 455, 463,  
464  

–  Lien de causalité entre le 
mariage et les inconvénients 
en résultant ou la maladie, 
II : 290, 454, 455, 461, 465,  
473 à 479  

– Nécessité d’une preuve, 
II : 451, 459 à 461, 469 à 473  

–  Obligation d’entamer le capi
tal, II : 166, 198, 208, 226 à  
234, 465 à 467, 716 à 724  

–  Obligation non compensa
toire, II : 452, 454 à 457, 463  
à 468  

–  Obligation sociale fondamen
tale, II : 451, 455, 465, 468,  
469  

–  Prestations d’invalidité, 
II : 470 à 473  

–  Prévisibilité des change
ments, II : 452, 455, 463  

–  Principe de compensation 
(approche restrictive), 
II : 280  

–  Supplément de revenu  
garanti, II : 457, 458  

–  Validité de la convention, 
II : 461  

Voir aussi État de santé  

Mandat de représentation 
Voir Autorité parentale, Char
ges du ménage, Pension alimen
taire pour les enfants majeurs 

Manque de respect 
Voir Devoir de respect 

Marginalité 
Union de fait 

–  Conséquences sur les  
conjoints de fait, II : 20 à 24  

–  Conséquences sur les  
enfants, II : 18 à 24  

–  Droit à la marginalité (arrêt  
Walsh), II : 28 à 34  

Mariage 
Voir Mariage de courte durée, 
Mariage moderne ou mitoyen, 
Rupture nette (« clean break ») 

Mariage de courte durée 
Obligation alimentaire 

–  Arrêt Bracklow, II : 307 à  
320, 439 à 445  

–  Autonomie financière, 
II : 411, 422, 425, 431, 438 à  
445  

– Principe de compensation 
(approche restrictive), 
II : 280  

–  Terme, II : 535, 541, 547 à  
550  

Mariage indépendant 
Voir Rupture nette (« clean 
break ») 

Mariage moderne ou mitoyen, 
II : 422 à 427, 431, 537  

Mariage traditionnel 
Voir Famille traditionnelle 
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Mauvaise foi 
Arrérages de pension alimentaire 

– Annulation ou réduction, 
II : 629, 630 

Médiation 
Document rédigé en médiation, 

II : 890 à 902 

–  Projet d’accord, II : 894, 900 
à 902 
• Recours ultérieur relatif 

à la validité ou à 
l’interprétation, II : 894 

• Révision ou lecture 
(relation client-avocat ou 
notaire-client), II : 894 

– Rapport du médiateur, 
II : 890 

– Résumé ou sommaire des 
ententes, II : 890 à 900 
• Avertissement, II : 891, 

892 
• Conclusion du processus 

de médiation, II : 894 
• Confidentialité, II : 893, 

894 
• Exemple de l’usage très 

limité (affaire F. (W.) c. 
R. (Y.)), II : 894 à 900 

• Irrecevabilité en preuve, 
II : 893 

• Mentions obligatoires, 
II : 891 

• Signature par le média
teur, II : 892 

• Transaction, II : 892 à 894 
• Valeur juridique, II : 892, 

893 
Médiateur 

– Rapport, voir Document 
rédigé en médiation 

Médiation préalable, II : 1016 
Ordonnance de sauvegarde, 

II : 1016 

Processus de médiation, II : 1016 
Rapport de médiation, voir Docu

ment rédigé en médiation 

Mesures accessoires 
Divorce 

–  Obligation alimentaire à 
l’égard de l’enfant, II : 67 

–  Pension alimentaire pour les 
enfants 
• Ordonnance ou entente 

préalable à la défiscalisa
tion (possibilité de conser
ver la déductibilité), 
II : 222 à 225, 955, 956 

Fiducie, II : 247 
Voir aussi Assurance-vie, Droit 
d’accès, Garde des enfants, Obli
gation alimentaire, Partage du 
patrimoine familial, Pension 
alimentaire 

Mesures conservatoires 
Sûreté et fiducie, II : 234 à 249 
Voir aussi Fiducie, Hypothèque 
légale, Résidence familiale, 
Sûreté 

Mesures d’exécution 
Voir Hypothèque légale, Outra
ge au tribunal, Saisie-exécution 

Mesures provisoires 
Divorce 

–  Critères d’attribution, 
II : 268 

Pension alimentaire 

–  Autonomie financière, 
II : 488, 490 à 492 

–  Changement important et 
significatif, II : 491, 492 

–  Critères de fixation, II : 270 
à 272, 483 à 492 

–  Démonstration par le créan
cier alimentaire de sa volonté 
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de se reprendre en main, II : 
489, 492 

–  Discrétion judiciaire, II : 269, 
270, 489 

–  Évaluation du quantum 
(équation besoins versus 
capacité de payer), II : 262, 
270 à 272, 312, 313, 387, 488 

–  Interprétation jurispruden
tielle des critères applicables 
à l’évaluation du quantum, 
II : 274, 275, 484 

–  Intervention de la Cour 
d’appel (circonstances excep
tionnelles), II : 488 

–  Maintien d’un niveau de vie 
décent, II : 484, 485 

–  Maintien du statu quo, 
II : 490 

– Mariage de courte durée, 
II : 490 

–  Modalités d’évaluation, 
II : 489, 490 

–  Objectifs, II : 272 à 274, 488 

–  Obligation d’entamer le capi
tal, II : 492 

–  Paramètres décisionnels, 
II : 485 à 488 

–  Somme forfaitaire ou globale, 
II : 164, 166, 181 

– Validité de la convention, 
II : 490 

Voir aussi Garde des enfants, 
Obligation alimentaire, Ordon
nance de sauvegarde, Pension 
alimentaire, Résidence fami
liale 

Mise en cause 
Recours alimentaire de l’enfant 

majeur, II : 1481 à 1488, 1496 

Sous-ministre du Revenu et/ou 
Procureur général, II : 738, 739, 
762 

Modalités pour mettre fin à 
l’obligation alimentaire 
Voir Obligation alimentaire 

Mode alternatif de résolution 
des conflits, 
Voir Médiation, Négociation 

Monoparentalité 
Voir Famille monoparentale 

- N -

Négociation 
Validité de la convention 

–  Transparence des parties 
(bonne foi) dans le déroule
ment des négociations et pré
sence d’un procureur 
indépendant et compétent, 
II : 402 à 408, 852 à 859 

Voir aussi Convention, Média
tion 

Neutralité fiscale 
Voir Fiscalité 

Notaire 
Projet d’accord, II : 900 
Voir aussi Acte notarié 

« Nul n’est censé ignorer la 
loi », II : 63 

« Nul ne peut invoquer sa 
propre turpitude », II : 106, 109, 
121 à 126, 379 à 381, 907, 947, 
1139 

- O 

Obligation alimentaire 
Caractéristiques, II : 65 à 80 

–  Divisibilité, II : 72 

–  Incessibilité et insaisissabi
lité, II : 73 
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–  Indexation, II : 74 à 78  

–  Ordre public, II : 55, 65 à 71  

–  Personnelle et intransmis
sible, II : 72, 73  

–  Prescription, II : 74  

–  Réciproque, II : 73  

–  Règle de l’ultra petita, II : 78 
à 80  

–  Règle de la proportionnalité, 
II : 65  

–  Révisable ou variable, II : 73 

–  Solidaire, II : 72  

– Temporaire, II : 72  
Cheminement de la Cour suprême  

quant à l’obligation alimentaire  
entre époux, II : 275 à 408  

–  Analyse étape par étape, 
II : 285 à 408  

–  Double ponction, double  
indemnisation ou « double  
dipping » (effet de la retraite  
sur l’obligation alimentaire  
(arrêt Boston)), II : 320 à 332  

–  Effet de la conduite fautive  
sur les aliments (arrêt Les
kun), II : 384 à 401  

–  Effet du concubinage et du 
remariage sur l’obligation 
alimentaire et la notion de 
changement (arrêt G. (L.) c. 
B. (G.)), II : 299 à 306  

–  Égalité des critères de  
l’article 15.2(6) L.d. et le  
critère de l’atteinte de  
l’autonomie financière (arrêt  
Moge), II : 293 à 298, 393,  
408 à 410, 431  

–  État du droit aux aliments  
dans les années 1980 (arrêt  
Messier c. Delage), II : 286 à  
289  

–  Mariage de courte durée  
(arrêt Bracklow), II : 307 à  
320, 439 à 445  

 

 

–  Ordonnance modificative  
d’une ordonnance alimen
taire et la notion de change
ment (arrêt Willick), II : 298,  
299, 305 à 307  

• Confirmation des principes  
de l’arrêt Willick (arrêt  
Hickey), II : 306, 307  

–  Pertinence des principes de 
la trilogie de la Cour 
suprême (arrêts Pelech, 
Richardson et Caron), 
II : 292, 293  

– Principe de compensation, 
II : 276 à 281  

• Approche restrictive, 
II : 280, 281  

–  Résumé, II : 275 à 285  

–  Respect de la volonté des 
parties (arrêt Hartshorne), 
II : 375 à 384  

–  Rupture nette (« clean 
break ») (trilogie de la Cour 
suprême (arrêts Pelech, 
Richardson et Caron)), 
II : 276, 289 à 292  

–  Sources de l’obligation ali
mentaire (arrêt Bracklow), 
II : 307 à 320, 386, 387, 392,  
439 à 445  

–  Transparence des parties 
(bonne foi) dans le déroule
ment des négociations et pré
sence d’un procureur 
indépendant et compétent, 
II : 402 à 408, 852 à 859  

– Validité de la convention 
(test de l’arrêt Miglin), 
II : 332 à 375  

Créancier alimentaire 

– Éléments à considérer, 
II : 267, 268  

–  Obligation d’entamer le capi
tal, II : 166, 198, 208, 226 à  
234, 465 à 467, 716 à 724  
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– Obligation intuitu personæ, 
II : 72, 73  

Délai de présentation de la 
demande 

–  Arrêt de principe (Droit de la  
famille – 2083), II : 80  

–  Clause de rétroactivité, voir 
Rétroactivité 

–  Début du versement de la  
pension alimentaire, II : 80  

–  Délai d’un an (art. 595  
C.c.Q.), II : 81, 92  

–  Demande tardive, II : 93 à 97  
• Définition (arrêt B. (L.) c. 

R. (G.)), II : 95, 96  
• Demande postérieure au 

jugement de séparation de 
corps, de divorce ou de dis
solution de l’union civile, 
II : 93  

• Distinction entre la  
demande tardive et la  
demande de modification  
ou de révision, II : 94 à 96  

• Situation de l’enfant, 
II : 96  

• Situations visées, II : 96  

–  Discrimination, II : 120, 121,  
136, 148  

–  Frais de gésine, II : 131, 132  

–  Historique législatif, II : 128,  
129, 144  

–  Impossibilité d’agir, II : 83 à  
89, 91, 92, 110, 111, 118 à  
120, 122, 123  
• Clause de rétroactivité, 

II : 122  
• Ignorance d’une partie  

quant à la réalité, II : 120  
• Insuffisance des ressources 

financières pour entre
prendre un recours, 
II : 110, 111  

• Notion, II : 83, 84  

• Omission d’aviser, II : 139  
• Portée étendue de la  

notion (revue de la juris
prudence), II : 84 à 89  

–  Interprétation, II : 130, 131  

–  Mise en demeure, II : 89 à  
93, 120  
• À compter du moment où 

la pension est déterminée, 
II : 89  

• Absence de formalités, 
II : 89  

• Effet de l’annulation de la  
pension, II : 89  

• Exemples, II : 89 à 91  

–  Modification de forme  
apportée à l’ancien article  
595 C.c.Q. [art. 643 C.c.Q.  
(1980)], II : 130  

–  Modification législative  
(proposition), II : 148  

–  Objectifs, II : 144, 145  

–  Ordonnance rétroactive de 
paiement, voir Rétroactivité 

–  Période antérieure, II : 80,  
92  

–  Principes, II : 80, 81  

–  Rétroactivité, II : 81 à 83, 91  
à 93, 102, 103, 109 à 160  
• Arrêt Droit de la famille –  

10234, II : 137 à 149  
• Conduite préjudiciable et  

répréhensible de l’autre  
partie, II : 100 à 102, 109,  
110, 121 à 126, 132 à 149  

• Convention, II : 109 à 111,  
113 à 116, 121 à 126, 132 à  
149  

• Convention et revenus 
annuels fluctuants, 
II : 149, 150  

• Critères, II : 91, 92  
• Début du versement de la  

pension alimentaire, II : 80  
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• Discrétion judiciaire, 
II : 82, 91, 120  

• Droit de l’enfant aux ali
ments, II : 110, 148  

• Effets du jugement, II : 81,  
109  

• Impossibilité d’invoquer sa  
propre turpitude, II : 106,  
109, 121 à 126  

• Jurisprudence post-quadri
logie, II : 109 à 160  

• Obligation d’aviser, II : 82,  
83, 109 à 126, 132 à 149  

• Possibilité d’excéder le  
délai d’un an, II : 127 à  
136, 147, 148  

• Quadrilogie de la Cour 
suprême en divorce (arrêts 
D.B.S. c. S.R.G. ; L.J.W. c. 
T.A.R. ; Henry c. Henry ; 
Hiemstra c. Hiemstra), 
II : 93, 102, 103, 110, 113,  
117, 120, 125, 127 à 136  

• Retard déraisonnable et  
injustifié, II : 103  

• Tableau synthèse, II : 151  
à 160  

• Transparence des parties  
(bonne foi), II : 119, 141,  
144  

Divorce 

–  Cheminement de la Cour 
suprême et l’obligation ali
mentaire entre époux, 
II : 275 à 408  

–  Compétence fédérale, II : 7  

–  Critères d’attribution et  
objectifs poursuivis par la  
Loi, II : 268 à 275, 305  

–  Égalité des critères ou objec
tifs de l’article 15.2(6) L.d. et  
le critère de l’atteinte de  
l’autonomie financière (arrêt  
Moge), II : 293 à 298, 393,  
408 à 410, 431  

–  Jurisprudence post-quadri
logie, II : 109 à 160  

–  Principes relatifs à 
l’établissement de 
l’obligation alimentaire en 
divorce (tableau synthèse), 
II : 591 à 595  

–  Quadrilogie de la Cour 
suprême (arrêts D.B.S. c. 
S.R.G. ; L.J.W. c. T.A.R. ;  
Henry c. Henry ; Hiemstra c.  
Hiemstra), II : 93, 97 à 109  

–  Titulaires de l’obligation ali
mentaire, II : 9, 10  

Droit aux aliments  

– Synthèse, II : 591 à 595  
Droit international privé, II : 814  
Durée, voir Terme et autres moda

lités pour mettre fin à  
l’obligation alimentaire  

Exécution en nature, II : 160  
Faillite et insolvabilité, II : 73, 249  

à 252  
Fiscalité, II : 206, 208 à 225  

–  Autorités chargées de modi
fier les lois fiscales, II : 210  

–  Besoins et capacité de payer, 
II : 209  

–  Changements survenus en  
1997, II : 209, 210, 218 à 220  
• Affaire Thibaudeau, 

II : 218, 219  
• Modifications législatives, 

II : 220  

–  Déductibilité pour l’ex-époux, 
l’époux ou le conjoint civil, 
II : 211 à 217, 954  
• Biens ou services, II : 217  
• Conditions, II : 211  
• Montant visé par  

l’expression « pension ali
mentaire », II : 211, 212  

• Réconciliation et reprise de  
cohabitation, II : 212  
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• Rétroactivité, II : 212  
• Somme forfaitaire ou glo

bale, II : 215 à 217  
• Versements périodiques, 

II : 212 à 217  

–  Défiscalisation de la pension 
alimentaire pour les enfants, 
II : 206, 210, 219 à 221  

–  État des revenus et dépen
ses, II : 209  

–  Objectif de l’inscription des  
dispositions législatives  
applicables dans la conven
tion, II : 210  

–  Paiement alimentaire à des  
tiers créanciers, II : 217, 218  

–  Régime fiscal, II : 219 à 221  
Fondements juridiques, II : 7 à 11,  

262  

–  Devoirs d’assistance et de  
secours, II : 7  

–  Textes légaux ou réglemen
taires, II : 7 à 11  

Impact de la Loi d’aide aux person
nes et aux familles, II : 816 à  
818  

Insaisissabilité, II : 73, 654, 655,  
659, 661  

Législation sur l’exécution réci
proque des ordonnances alimen
taires, II : 766 à 772  

Modalités de paiement, II : 105,  
160 à 205, 481  

–  Réserve des recours en  
matière alimentaire, II : 196  
à 199  

–  Somme forfaitaire ou globale, 
II : 160 à 196, 481  

– Suspension du paiement de 
la pension alimentaire, 
II : 199 à 205  

– Versements périodiques, 
II : 160, 481  

Moment de la demande, voir Délai 
de présentation de la demande 

Obligation alimentaire entre 
conjoints de fait, voir Union de 
fait 

Obligation alimentaire entre  
parents, II : 14, 15  

–  Collatéraux (frères et sœurs) 
et parents par alliance, 
II : 14  

–  Parents en ligne directe au  
premier degré, II : 14, 1463,  
1605 à 1609, voir aussi Obli
gation alimentaire à l’égard  
de l’enfant  
• Dénuement du parent, 

II : 1605, 1606  
• Hiérarchisation des 

recours d’un parent à 
l’égard de son enfant, 
II : 1608  

• Obligation réciproque, 
II : 1605  

• Obligation solidaire (ou in  
solidum), II : 1608  

• Parent indigne ou violent à 
l’égard de ses enfants, 
II : 1605  

• Recours appelé à se déve
lopper, II : 1609  

• Recours supplétif, II : 1605  

–  Parents en ligne directe au  
second degré  
(grands-parents), II : 14,  
1605  

Obligation d’entamer le capital, 
II : 166, 198, 208, 226 à 234,  
465 à 467, 716 à 724  

–  Créancier alimentaire, 
II : 226 à 229  

–  Débiteur alimentaire, 
II : 227  

– Niveau de rendement du  
capital, II : 226, 227  
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–  Partage des biens, II : 227,  
228  

–  Préparation de la retraite, 
II : 227, 229, 231  

– Réception d’un héritage, 
II : 230, 231  

–  Résumé des principes, 
II : 231  

– Revue de la jurisprudence, 
II : 227 à 230  

–  Terme pour mettre fin à 
l’obligation alimentaire, 
II : 232 à 234  

–  Utilisation du capital, 
II : 234  

Obligation légale et morale, II : 82,  
86, 118  

Obligation personnelle et intrans
missible, II : 797  

Obligation sociale fondamentale, 
II : 41, 47, 65, 275, 310, 331,  
415, 442, 443, 451, 455, 535,  
547, 550, 672  

Ordre public, II : 55, 65 à 71, 285  

Partage des biens 

–  Double ponction, double  
indemnisation ou « double  
dipping », II : 168, 169, 225,  
226, 320 à 332, 701 à 724,  
1378  

Périodicité, voir Versements pério
diques 

Possibilité offerte au tribunal  
d’adjuger au-delà de ce qui est  
demandé, II : 78, 130  

Prescription, II : 74  

Présentation de la demande, voir 
Délai de présentation de la 
demande 

Quadrilogie de la Cour suprême 
(arrêts D.B.S. c. S.R.G. ; L.J.W. 
c. T.A.R. ; Henry c. Henry ;  
Hiemstra c. Hiemstra), II : 93,  
97 à 109  

–  Conduite préjudiciable et  
répréhensible de l’autre  
partie, II : 100 à 102, 105,  
106, 108, 109  

–  Délai de présentation de la 
demande (art. 595 C.c.Q.), 
II : 93, 102, 103, 110, 113,  
117, 120, 125, 127 à 136  

–  Difficultés occasionnées par 
l’ordonnance rétroactive de 
paiement et le quantum, 
II : 104, 105, 108  

–  Égalité des enfants, II : 129,  
130  

–  Jurisprudence post
quadrilogie, II : 109 à 160  

–  Modalités d’application des 
Lignes directrices fédérales, 
II : 107, 108  

– Modalités de paiement, 
II : 105  

– Période de rétroactivité 
(période de trois ans), 
II : 105, 106, 108, 120  

–  Possibilités quant à la  
rétroactivité, II : 97  

–  Présentation de la demande  
ou point de départ de la  
rétroactivité, II : 102, 103  

–  Principes, II : 99, 100, 111,  
112, 127 à 130, 141 à 143  

–  Rajustement rétroactif à la  
baisse de la pension  
(non-remboursement de la  
part du créancier), II : 98  

–  Retard déraisonnable et  
injustifié, II : 100, 103  

–  Rétroactivité, II : 93, 97 à  
109  

–  Situation de l’enfant, 
II : 100, 103, 104, 108, 109  

Séparation de corps, II : 11 à 13,  
170  

Sociologie, II : 263 à 265  
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Somme forfaitaire ou globale, 
II : 160 à 196, 481  

–  Attribution d’un droit de 
propriété dans la résidence 
familiale à titre de paiement, 
II : 179 à 181  

• Acquisition d’une rési
dence, II : 181  

• Dation en paiement, 
II : 181  

• Défaut de remplir ses  
obligations, II : 179  

• Revue de la jurisprudence, 
II : 179 à 181  

–  Caractère alimentaire, 
II : 169, 170, 181  

–  Caractère indemnitaire,  
non-compensatoire ou  
contractuel, II : 163  

–  Conversion de la pension  
alimentaire fondée sur une  
convention prévoyant une  
somme forfaitaire, II : 182 à  
186  

• Application de l’arrêt 
Miglin relatif au caractère 
définitif des conventions, 
II : 182, 183  

• Contexte d’une demande 
de modification régie par 
l’article 17 L.d. (arrêt 
L. (J.C.) c. D. (M.)), 
II : 185, 186, 726  

• Paramètres permettant de 
transformer en somme for
faitaire une pension ali
mentaire (arrêt D. (M.) c. 
T. (M.-H.)), II : 183 à 185  

–  Critères et pertinence de  
l’attribution, II : 167 à 179  

• Besoins et capacité de  
payer, II : 167, 168, 267  

• But visé par la somme 
forfaitaire et possibilité 

qu’elle puisse être versée, 
II : 171  

• Discrétion judiciaire, 
II : 172  

• Division de l’actif ou redis
tribution du patrimoine  
des parties, II : 169, 170,  
181  

• Double ponction, double  
indemnisation ou « double  
dipping », II : 168, 169,  
225, 226, 320 à 332, 701 à  
724, 1378  

• Exemples où la somme for
faitaire peut remplacer la  
pension, II : 173 à 179  

• Liste de critères, II : 168  

• Préparation de la retraite, 
II : 170, 181  

• Principe guidant le tribu
nal, II : 172  

• Ressources financières  
nécessaires, II : 171, 172  

–  Déductibilité au plan fiscal, 
II : 215 à 217  

–  Défiscalisation, II : 170  

–  Distinction entre la somme  
forfaitaire et les versements  
périodiques, II : 161, 162  

–  Divorce, II : 163, 170  

–  Droit aux aliments, II : 163  

–  État du droit, II : 167  

–  Évaluation, II : 163, 164  

–  Mesure exceptionnelle, 
II : 161, 163, 164, 166, 170  

–  Mesure provisoire, II : 164,  
166, 181  

–  Modification 

• Remariage de la partie qui  
reçoit cette somme, II : 167  

–  Niveau de vie, II : 163  



1811 INDEX ANALYTIQUE 

– Ordonnance de sauvegarde, 
II : 166  

–  Ordonnance non assujettie à 
la Loi facilitant le paiement 
des pensions alimentaires, 
II : 732, 742  

–  Pertinence, II : 166, 181  

–  Rupture nette (« clean  
break »), II : 165, 166, 173,  
262, 276, 289 à 292  

–  Seconde somme forfaitaire, 
II : 181, 182  

–  Séparation de corps, II : 170  

–  Somme payable au comptant  
ou par versements, II : 160,  
161  

–  Transfert de certains biens, 
II : 165, 166, 179 à 181  

Survie de l’obligation alimentaire, 
II : 1, 8, 11, 72, 73, 693, 694,  
797 à 814, 887, 888, 1232  

–  Accroissement ou prolonga
tion de la protection par  
convention, II : 72  

–  Assurance-vie, II : 246  

–  Caractère d’ordre public, 
II : 798, 799  

–  Cas d’absence (art. 88  
C.c.Q.), II : 1, 11  

–  Convention, II : 799, 800  

–  Créanciers visés, II : 798,  
802 à 804  

–  Délai pour entreprendre le  
recours, II : 798, 799  

–  Dispositions applicables (art.  
684 et s. C.c.Q.), II : 798  

–  Distinction avec les arréra
ges de pension alimentaire  
et la somme forfaitaire  
impayée, II : 797  

–  Droit international privé, 
II : 814  

–  Ex-époux et les autres créan
ciers, II : 810 à 813  

–  Forme de la prestation, 
II : 801, 802  

– Lieu du recours, II : 798  

– Limite du droit à la liberté  
totale de tester, II : 798  

– Montant de la prestation, 
II : 804 à 810  
• Éléments permettant de  

fixer la contribution ali
mentaire, II : 808 à 810  

– Objet de la réclamation, 
II : 799  

–  Possibilité de bonifier une  
obligation, II : 125  

–  Principes généraux, II : 797  
à 800  

–  Provision pour frais et ordon
nance de sauvegarde, II : 814  

–  Recours alimentaire, II : 798  

–  Somme forfaitaire ou globale, 
II : 801, 802  

–  Théories, II : 442, 443  

–  Valeur de la succession, 
II : 813  

– Versements périodiques, 
II : 801, 802  

Terme et autres modalités pour  
mettre fin à l’obligation alimen
taire, II : 414, 447, 521 à 601  

–  Âge à partir duquel le mar
ché du travail devient inac
cessible, II : 552 à 555  

–  Caractère exceptionnel, 
II : 522, 525, 546  

–  Choix personnel, II : 535,  
536, 557 à 591  
• Arrêt Droit de la famille –  

09408, II : 557 à 563  
• Tableau synthèse, II : 567  

à 578  
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• Tendance jurisprudentielle  
visant à imposer un terme  
ou un renversement de far
deau, II : 579 à 591  

–  Clause, II : 523, 543 à 545  

–  Consentement ou projet  
d’accord, II : 531  

–  Considérations réelles et con
crètes, II : 525, 542, 543, 546,  
547  

–  Critères, II : 522, 542, 544,  
546  

–  Critères pertinents pour  
l’établissement de la pension  
alimentaire (tableau syn
thèse), II : 596 à 601  

–  Délai de grâce, II : 536, 540  

–  Droit aux aliments et pen
sion alimentaire (synthèse), 
II : 591 à 595  

–  Durée déterminée ou indé
terminée (art. 15.2(3) L.d.), 
II : 414, 521, 539, 543  

–  Écoulement du temps, 
II : 522, 541, 544, 545  

–  Effet de l’arrêt Miglin quant 
au terme spécifié dans une 
convention et au respect de 
la volonté des parties, 
II : 545  

–  Efforts du créancier alimen
taire, II : 532 à 537, 541, 542,  
564, 565, 579  

–  Éléments à considérer, 
II : 527 à 530, 542, 550, 551,  
555, 564, 565  

–  Expectative de vie, II : 526  

–  Fardeau de la preuve, 
II : 533  

–  Fondements, II : 532, 552  

–  Impossibilité d’acquérir une 
autonomie financière, 
II : 524  

–  Mariage de courte durée, 
II : 535, 541, 547 à 550  

–  Mariage moderne ou  
mitoyen, II : 537  

–  Mariage traditionnel, 
II : 527, 565, 581  

–  Motifs justifiant l’imposition 
d’un terme 

• Tableau synthèse, II : 567  
à 578  

–  Obligation sociale fondamen
tale, II : 535, 547, 550  

–  Options, II : 537, 539 à 541  

–  Période de réorganisation ou  
de transition, II : 533, 534,  
536, 547, 563  

–  Possibilité de limiter dans le  
temps la durée d’une ordon
nance alimentaire (art.  
15.2(3) L.d.), II : 521  

–  Principes, II : 521  

–  Principes relatifs à 
l’établissement de 
l’obligation alimentaire en 
divorce (tableau synthèse), 
II : 591 à 595  

–  Refus d’exercer un emploi, 
II : 532, 535, 536, 555  

–  Réorientation de carrière, 
II : 532  

–  Réticence à fixer un terme, 
II : 526, 546, 556, 557  

–  Retraite, II : 526  

–  Revenu fictif ou présumé, 
II : 533, 536  

–  Revue de la jurisprudence, 
II : 552 à 555  

–  Synthèse, II : 535 à 551  

–  Terme révisable, II : 523,  
526, 533, 537 à 541  
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Textes légaux ou réglementaires, 
II : 1, 7 à 11, 266 à 275  

–  Code civil du Québec, II : 1,  
7, 8, 266 à 268  

–  Code de procédure civile, 
II : 1, 8, 9  

–  Loi sur le divorce, II : 2, 7 à  
11, 268 à 275  

–  Règlement sur la fixation des  
pensions alimentaires pour  
enfants, II : 1, 23  

Titulaires, II : 9 à 65  

Types d’obligation alimentaire  
(arrêt Bracklow), II : 307 à 320,  
386, 387, 392, 439 à 445  

Union civile, II : 11 à 14  

– Dissolution, II : 13  

Union de fait, II : 15 à 65  

–  Affaire Éric et Lola, II : 15,  
16, 34 à 54  

• Arrêt Droit de la famille –  
102866 (en appel), II : 36 à  
54, 64  

–  Autres provinces canadien
nes, II : 24 à 28, 62  

–  Incertitude et options, II : 54  
à 65  

–  Nouvelle réalité juridique, 
II : 15 à 35  

– Options pour le législateur, 
II : 62 à 65  

–  Rétroactivité, II : 62  

–  Silence du législateur, 
II : 64, 65  

Versements périodiques, II : 160 à  
162, 481  

–  Calendrier précis, hebdoma
daire ou mensuel, II : 160  

–  Déductibilité au plan fiscal, 
II : 160, 212 à 217  

–  Distinction entre la somme  
forfaitaire et les versements  
périodiques, II : 161, 162  

–  Modalité la plus fréquem
ment retenue, II : 160  

–  Somme sujet à révision, 
II : 160  

Voir aussi Devoirs d’assistance 
et de secours, Pension alimen
taire 

Obligation alimentaire à  
l’égard de l’enfant, II : 8 à 11,  
14, 15, 903 à 1002  

Autonomie financière, II : 11, 14  

Délai de présentation de la 
demande (art. 595 C.c.Q.) 

– Rétroactivité, II : 964 à 974  

Devoir d’entretien des parents, 
II : 1, 11  

–  Distinction entre le devoir 
d’entretien des parents et 
l’obligation alimentaire, 
II : 924, 925  

Droit aux aliments, II : 903, 909  

Enfant à charge, II : 9, 15, 23, 187  
à 196, 909, 912, 913  

–  Âge limite, II : 913  

Enfant non émancipé, II : 14  

Filiation, II : 14, 908, 909  

–  Loi concernant l’obtention et  
l’exécution réciproques des  
décisions en matière d’ali
ments, II : 771, 772  

Fiscalité, II : 954 à 962  

– Autres déductions possibles, 
II : 958, 959  

–  Changements survenus en  
1997, II : 954 à 958  

–  Crédit d’impôt non rembour
sable pour personne entière
ment à charge, II : 958  
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–  Déductibilité pour l’ex-époux, 
l’époux ou le conjoint civil, 
II : 954  

–  Défiscalisation, II : 206, 210,  
219 à 221, 954 à 958  

–  Régime fiscal antérieur, 
II : 956, 957, 960 à 962  

–  Test de l’agrégat (somme  
totale), II : 957  

Fondements juridiques, II : 908 à  
916  

Intérêt de l’enfant, II : 903, 910,  
920, 921  

Obligation alimentaire des parents 
et non de l’État, II : 906  

Ordre public et prioritaire, II : 14,  
78, 109, 122, 904, 905, 910, 911,  
956, 961, 978, 980, 981, 1036  

Pertinence de la dépense et de sa  
quantification, II : 903, 904  

–  Conséquences néfastes de la  
pauvreté, II : 903, 960  

Possession d’état, II : 908  
Possibilité offerte au tribunal  

d’adjuger au-delà de ce qui est  
demandé, II : 910  

Principes généraux, II : 903 à 908  
Quadrilogie de la Cour suprême 

(arrêts D.B.S. c. S.R.G. ; L.J.W. 
c. T.A.R. ; Henry c. Henry ; 
Hiemstra c. Hiemstra) 

–  Situation de l’enfant, 
II : 100, 103, 104, 108, 109  

Revenus de l’enfant mineur,  
II : 922 à 954  

–  Abandon des études, II : 922  

–  Absence d’obligation de sub
venir à ses besoins, II : 922  

–  Distinction entre le devoir 
d’entretien des parents et 
l’obligation alimentaire, 
II : 924, 925  

–  Élément du calcul de la con
tribution parentale de base 

selon les Lignes directrices  
québécoises, II : 922 à 924,  
1021, 1022  

–  Prestations d’aide de dernier  
recours, II : 953, 954  

–  Prestations relatives aux 
programmes liés à la famille, 
II : 925 à 954  

–  Règles relatives à la gestion  
des biens du mineur, II : 924  

–  Sommes considérées comme  
des revenus, II : 923  

–  Sommes touchées par  
l’enfant pour tenir compte  
d’un handicap, II : 923  

Situation financière des parties, 
II : 904, 905  

Somme forfaitaire ou globale, 
II : 187 à 196, 910, 1018, 1250 à  
1253  

–  Ajustement, II : 187 à 196  

–  Assistance d’un avocat indé
pendant, II : 190  

–  Changement important et  
significatif, II : 190, 191  

–  Circonstances exceptionnel
les, II : 192  

–  Fiducie alimentaire, II : 192  

–  Inconvénients, II : 191  

–  Modalités de calcul, II : 191 à  
194  

–  Notion d’enfant à charge, 
II : 189, 190  

– Pertinence, II : 187, 189  

Statut in loco parentis, II : 8, 909,  
914 à 921, 1018  

–  Absence de distinction entre  
le parent biologique et le  
parent agissant in loco  
parentis selon la Loi sur le  
divorce, II : 914  

–  Base de calcul de la pension, 
II : 918  
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–  Concept en droit civil, 
II : 917 à 921  

– Critères de l’arrêt Chartier, 
II : 914, 915  

• Lecture restrictive de cet 
arrêt (A. (V.) c. F. (S.)), 
II : 915, 916  

–  Définition au sens de la Loi  
sur le divorce, II : 919  

–  Droit à la protection, à la  
sécurité et à l’attention de  
ses parents ou des personnes  
qui en tiennent lieu, II : 918,  
919  

–  Éléments « types » retenus  
par la jurisprudence, II : 916  

–  Extension de certains attri
buts de l’autorité parentale 
dans l’intérêt de l’enfant, 
II : 917 à 921  

–  Moment de l’évaluation des  
critères, II : 915  

–  Notion de garde, II : 919  

–  Origine du concept, II : 914  

Survie de l’obligation alimentaire  
(art. 684 C.c.Q. et s.), II : 1232  

Terme et autres modalités pour 
mettre fin à l’obligation alimen
taire 

–  Atteinte de la majorité, 
II : 903, 909, 912, 1461, 1464  

– Délai raisonnable, II : 912  

Titulaires, II : 11, 14, 15, 908 à 916  

Versements périodiques, II : 910,  
1250 à 1253  

Voir aussi Pension alimentaire 
pour les enfants 

Obligation alimentaire à 
l’égard de l’enfant majeur, 
II : 15, 208, 1459 à 1604  

Autonomie financière, II : 1460,  
1464  

–  Empêchements à l’atteinte 
de l’autonomie financière, 
II : 1462, 1466  

–  Enfant handicapé, II : 1468  

– Présomption, II : 1500  
Droit aux aliments  

–  Conduite (attitude et ingrati
tude) de l’enfant majeur, 
II : 1570 à 1599  

– Droit non automatique, 
II : 1496, 1497  

–  Limites, II : 1462  

– Principes, II : 1467, 1468  
Étendue, II : 1464, 1476  
Obligation alimentaire liée à la  

subsistance, II : 1464, 1476  
Obligation d’entretien, II : 1464,  

1476  
Obligation sociale fondamentale,  

II : 1469  
Obligation solidaire, II : 1484,  

1487  
Possibilité pour le débiteur de rece

voir le créancier chez lui (art.  
592 C.c.Q.), II : 1516 à 1519  

–  Application rare, II : 1516  

–  Critères, II : 1518, 1519  

–  Discrétion judiciaire, 
II : 1516  

–  Divergence d’opinions, 
II : 1518  

–  Pertinence, II : 1518  

–  Relations tendues ou inexis
tantes, II : 1516, 1517, 1519  

Prestations d’aide de dernier  
recours, II : 1468 à 1475  

Sociologie, II : 1459 à 1461  

–  Abandon des études, 
II : 1460  

–  Croissance du nombre 
d’enfants « boomerang », 
II : 1460  
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–  Frais d’études postsecondai
res, II : 1460, 1461  

–  Parcours des enfants 
majeurs entre 18 et 25 ans, 
II : 1459, 1460  

–  Sondage, II : 1460  

–  Tardivité à quitter le nid  
familial, II : 1459  

Statut in loco parentis, II : 1466  
Terme et autres modalités pour  

mettre fin à l’obligation alimen
taire, II : 1464, 1560 à 1570  

–  Atteinte de la majorité, 
II : 903, 909, 912, 1461, 1464  

–  Date de la fin de la scolarité  
recherchée, II : 1562, 1567,  
1570  

–  Éléments à considérer, 
II : 1565 à 1567  

–  Encadrement du paiement de  
la pension (conditions au ver
sement), II : 1563  

–  Période de transition, 
II : 1570  

–  Séquelles résultant du com
portement du parent et 
ayant pour effet d’empêcher 
la poursuite des études, 
II : 1561 à 1564  

– Terme révisable, II : 1562,  
1564, 1565, 1567 à 1570  

Voir aussi Pension alimentaire 
pour les enfants majeurs 

Obligation alimentaire entre 
conjoints de fait 
Voir Obligation alimentaire, 
Union de fait 

Obligation alimentaire entre 
époux 
Voir Lignes directrices faculta
tives de pension pour époux 
(LDFPP), Obligation alimen
taire 

Obligation d’entretien des 
parents 
Voir Entretien des enfants 

Obligation de contribuer des 
parents 
Voir Lignes directrices fédérales, 
Lignes directrices québécoises, 
Obligation alimentaire à l’égard 
de l’enfant, Pension alimentaire 
pour les enfants 

Obligation de divulguer de  
l’information financière, II : 82,  
83, 109 à 126, 132 à 149, 481, 482,  
974, 1092 à 1094  

Obligation de respect 
Voir Devoir de respect 

Obligation de secours 
Voir Devoirs d’assistance et de 
secours 

Obligation sociale  
fondamentale, II : 41, 47, 65,  
275, 310, 331, 415, 442, 443, 451,  
455, 465, 468, 469, 535, 547, 550,  
672, 1469  

Ordonnance de paiement 
rétroactive d’une pension 
alimentaire 
Voir Pension alimentaire, Pen
sion alimentaire pour les 
enfants, Pension alimentaire 
pour les enfants majeurs 

Ordonnance de sauvegarde 
Médiation, II : 1016  
Modification  

–  Changement important et  
significatif (ordonnance inté
rimaire), II : 1449, 1450  

Ordonnance alimentaire 

–  Changement important et  
significatif, II : 1449, 1450  



1817 INDEX ANALYTIQUE 

–  Somme forfaitaire ou globale, 
II : 166 

– Rétroactivité, II : 749, 750 

Provision pour frais, II : 814 

Voir aussi Mesures accessoires, 
Mesures provisoires 

Ordonnance rétroactive de 
paiement d’une pension 
alimentaire 

Voir Pension alimentaire, Pen
sion alimentaire pour les 
enfants, Pension alimentaire 
pour les enfants majeurs 

Outrage au tribunal 

Non-respect d’une ordonnance ou 
d’un jugement 

–  Convention entérinée par le 
tribunal, II : 939, 940 

- P -

Paiement de la pension 
alimentaire 

Voir Perception de la pension 
alimentaire 

Parent agissant in loco 
parentis 

Voir Statut in loco parentis 

Parent psychologique 

Voir Statut in loco parentis 

Partage de la résidence 
familiale 

Voir Résidence familiale 

Partage des actifs 

Voir Partage des biens, Partage 
du patrimoine familial 

Partage des biens 
Effet de la retraite sur l’obligation 

alimentaire 

–  Double ponction, double 
indemnisation ou « double 
dipping », II : 168, 169, 225, 
226, 320 à 332, 701 à 724, 
1378 

Union de fait, II : 24 

– Affaire Éric et Lola, II : 16 
• Arrêt Droit de la famille – 

102866 (en appel), II : 36, 
37, 48, 49 

–  Droit à la marginalité (arrêt 
Walsh), II : 28 à 34 
• Décision de la majorité 

(primauté de la liberté de 
choix), II : 29 à 31 

• Dissidence de la juge 
L’Heureux-Dubé, II : 31 à 
34 

• Faits, II : 28 
• Nature et étendue du droit 

touché, II : 28 
• Suprématie du choix et de 

la volonté de la personne, 
II : 28 

Partage des compétences 
Divorce 

– Compétence fédérale, II : 7 

Partage des responsabilités 
parentales 
Voir Choix de l’école, Droit 
d’accès, Garde des enfants 

Partage du patrimoine familial 
Partage inégal 

–  Double ponction, double 
indemnisation ou « double 
dipping », II : 168, 169, 225, 
226, 320 à 332, 701 à 724, 
1378 
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Véhicule de retraite 

–  Double ponction, double  
indemnisation ou « double  
dipping », II : 168, 169, 225,  
226, 320 à 332, 701 à 724,  
1378  

–  Partage et saisissabilité, 
• REER immobilisé compor

tant de nombreuses res
trictions (arrêt Bagnoud), 
II : 61  

Patrimoine familial 
Faillite et insolvabilité 

–  Véhicules de retraite, 
• REER immobilisé compor

tant de nombreuses res
trictions (arrêt Bagnoud), 
II : 61  

Voir aussi Partage du patri
moine familial 

Pension alimentaire 
Ajustement rétroactif, voir 

Rétroactivité 
Annulation 

–  Distinction entre la suspen
sion de la pension alimen
taire et son annulation, 
II : 199 à 201, 204, 205  

Attribution, voir Fixation de la  
pension alimentaire  

Clause de rétroactivité, voir 
Rétroactivité 

Critères d’évaluation, II : 3 à 5  

–  Approche globale (arrêt Droit 
de la famille – 09408), 
II : 296, 297  

–  Aspect prospectif, II : 279,  
280  

–  Autonomie financière, 
II : 274, 275, 293 à 298  

–  Besoins et capacité de payer, 
II : 3, 4, 262, 207, 208, 267,  
481  

–  Conduite fautive (arrêt Les
kun), II : 384 à 401  
• Distinction entre les consé

quences émotionnelles  
d’une faute et la faute  
elle-même, II : 390 à 392  

• Étude des modifications  
apportées à la Loi sur le  
divorce en 1985, II : 391  

–  Contexte économique actuel, 
II : 263  

– Créance prioritaire, II : 4, 5  

– Dispositions applicables, 
II : 266, 270  

–  Impact de l’actif acquis  
post-rupture par le débiteur  
alimentaire, II : 395  

Critères de fixation, voir Fixation 
de la pension alimentaire 

Demande 

–  Action principale, II : 97  

–  Preuve, II : 278  

–  Questions relatives aux biens  
à régler avec l’examen de la  
demande, II : 5  

–  Requête introductive  
d’instance, II : 97  

– Tribunal compétent, II : 97  
Demande de modification ou de  

révision, II : 111 à 113, 665 à  
700  

–  Changement important et  
significatif, II : 6, 7, 111 à  
113, 298, 299, 669 à 677  

–  Détermination par les par
ties du changement néces
saire, II : 694 à 700  

–  Distinction entre la demande 
tardive et la demande de 
modification ou de révision, 
II : 94 à 96  

–  Objectifs, II : 274  

–  Faits nouveaux, II : 306, 680  
à 694  
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– Révision ou modification, 
II : 395 à 398, 677 à 680,  
1448, 1450 à 1452  

Demande de rétroactivité, voir  
Rétroactivité  

Demande de révision, voir 
Demande de modification ou de 
révision 

Dépassement de l’unique caractère  
indemnitaire, II : 262, 267  

Divorce  

–  Critères d’évaluation, 
II : 268 à 275  

–  Fondements du recours ali
mentaire, II : 8  

–  Ordonnance modificative 
d’une ordonnance alimen
taire 
• Notion de changement  

(arrêt Willick), II : 298,  
299, 305 à 307  

–  Statut in loco parentis, II : 8,  
909, 914 à 921  

Droit aux aliments 

– Synthèse, II : 591 à 595  

Droit international privé, II : 814  
Évaluation, voir Critères  

d’évaluation  

Fiducie alimentaire, II : 238 à 249  
Fixation de la pension alimentaire,  

II : 65, 481 à 492, 596 à 601  

–  Calcul en dollars canadiens, 
II : 6, 79  

–  Critères, II : 2, 205 à 208,  
483, 596 à 601  
• Liste non exhaustive, 

II : 483  

• Tableau synthèse, II : 596  
à 601  

–  Fluctuation du taux de  
change, II : 6  

–  Mesures provisoires, II : 483  
à 492  

–  Moment du paiement, II : 6  

–  Tableau synthèse, II : 596 à  
600  

–  Taux de conversion, II : 79,  
80  

Hypothèque légale, II : 234 à 238  

Indexation, II : 74 à 78  

–  Annulation des arrérages de  
pension alimentaire (fin de  
non-recevoir), II : 76, 77  

–  Application automatique, 
II : 74  

–  Décisions du tribunal, II : 75  

–  Droit établi par la loi (art.  
590 C.c.Q.), II : 74  

–  Prescription, II : 74  

–  Renonciation, II : 75 à 78  

• Arrérages de pension ali
mentaire résultant de 
l’indexation pour le passé, 
II : 78  

• Pension alimentaire pour  
les enfants, II : 75, 76  

Intérêts et indemnité addition
nelle, II : 252 à 258  

Lettre de garantie, II : 249  

Mesures provisoires, II : 483 à 492  

–  Critères applicables, II : 270  
à 272  

–  Discrétion judiciaire, II : 269,  
270  

–  Évaluation du quantum  
(équation besoins versus  
capacité de payer), II : 262,  
270 à 272, 312, 313, 387  

–  Interprétation jurispruden
tielle des critères applicables 
à l’évaluation du quantum, 
II : 274, 275  

–  Objectifs, II : 272 à 274  

–  Somme forfaitaire ou globale, 
II : 164, 166, 181  
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Modalités de remboursement 

–  Arrérages de pension alimen
taire (annulation ou réduc
tion), II : 631, 632  

Objectifs, II : 80, 267, 272 à 274  
Ordonnance de paiement rétroac

tive, voir Rétroactivité  
Ordonnance de sauvegarde  

–  Somme forfaitaire ou globale, 
II : 166  

Ordonnance modificative d’une 
ordonnance alimentaire 

–  Notion de changement (arrêt  
Willick), II : 298, 299, 305 à  
307  

Ordonnance rétroactive de paie
ment, voir Rétroactivité  

Ordre public, II : 78, 125, 130, 136  
Partage du patrimoine familial,  

II : 5  
Prestations d’aide de dernier  

recours, II : 56, 57  
Rajustement rétroactif, voir  

Rétroactivité  
Renonciation, II : 12, 75 à 78  
Rétroactivité, II : 62, 93, 97 à 160  

–  Arrêt Droit de la famille –  
10234, II : 137 à 149  
• Jugement de première ins

tance, II : 137 à 139  

–  Conduite préjudiciable et  
répréhensible de l’autre  
partie, II : 100 à 102, 105,  
106, 108 à 110, 121 à 126,  
132 à 149  

–  Convention, II : 109 à 111,  
113 à 116, 121 à 126, 132 à  
149  

–  Convention et revenus  
annuels fluctuants, II : 149,  
150  
• Coûts des procédures, 

II : 150  
• Formulation, II : 150  

• Revenu de l’année cou
rante, II : 149, 150  

–  Critère de la diligence, 
II : 101, 108, 110, 111, 113,  
116 à 118, 145, 148, 149  

–  Critères, II : 91, 92, 147  

–  Délai de présentation de la 
demande (art. 595 C.c.Q.), 
II : 81 à 83, 91 à 93, 102,  
103, 109 à 160  

–  Difficultés, II : 104, 105, 108  

–  Discrétion judiciaire, II : 104  
à 106, 109  

–  Droit de l’enfant aux ali
ments, II : 110, 148  

–  Éléments à considérer, 
II : 108, 109  

–  Examen des faits, II : 100  

–  Jurisprudence post-quadri
logie, II : 109 à 160  

–  Obligation d’aviser, II : 82,  
83, 109 à 126, 132 à 149  

–  Période de trois ans  
(divorce), II : 105, 106, 108,  
120  

–  Point de départ, II : 102, 103  

–  Possibilités, II : 97  

–  Principes, II : 111, 112  

–  Prise d’effet, II : 100  

–  Quadrilogie de la Cour 
suprême (arrêts D.B.S. c. 
S.R.G. ; L.J.W. c. T.A.R. ;  
Henry c. Henry ; Hiemstra c.  
Hiemstra), II : 93, 97 à 109,  
127 à 136  

–  Quantum, II : 104, 105  

–  Retard déraisonnable et  
injustifié, II : 100, 103  

–  Situation de l’enfant, 
II : 103, 104, 108, 109  

–  Tableau synthèse, II : 151 à  
160  
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Séparation de corps 

–  Devoirs d’assistance et de  
secours, II : 11, 12  

–  Renonciation aux aliments, 
II : 12  

Solidarité sociale, II : 2  

Sûreté, II : 234 à 249  

Suspension du paiement, II : 199 à  
205  

–  Arrérages de pension alimen
taire, II : 200, 202 à 204  

–  Cas applicables, II : 199  

–  Difficulté d’interprétation, 
II : 205  

– Difficultés administratives, 
II : 200  

–  Distinction entre la suspen
sion de la pension alimen
taire et son annulation, 
II : 199 à 201, 204, 205  

–  Effets, II : 200 à 202  

–  Modulation, II : 200  

–  Paiement retardé pour une  
période définie ou définis
sable, II : 200  

–  Situation temporaire, II : 199  

–  Synthèse du droit applicable, 
II : 200, 201  

Voir aussi Arrérages de pension 
alimentaire, Devoirs d’assis
tance et de secours, Obligation 
alimentaire, Perception de la 
pension alimentaire, Provision 
pour frais 

Pension alimentaire pour les 
enfants 

Ajustement rétroactif, voir 
Rétroactivité 

Calcul de la pension alimentaire 

– Coûts cachés, II : 960, 961  

–  Modification apportée aux  
règles de calcul depuis le  
1er mai 1997, II : 954 à 958  

–  Régime antérieur au 1er mai  
1997, II : 960 à 962  

Changement important et signifi
catif, II : 306, 307, 1443 à 1478  

–  Décisions de principe, 
II : 1445  

–  Détermination par les par
ties du changement néces
saire, II : 1455 à 1458  

–  Intérêt de l’enfant, II : 1444  

–  Notion, II : 1452 à 1455  

–  Preuve d’un changement, 
II : 1443  

– Révision ou modification, 
II : 395 à 398, 677 à 680,  
1448, 1450 à 1452  

Convention 

–  Renonciation aux aliments  
pour les enfants, II : 70, 71,  
905, 906, 910  

Critères de fixation, Voir Lignes 
directrices fédérales, Lignes 
directrices québécoises 

Défiscalisation, II : 206, 210, 219 à  
221, 954 à 958, 978  

–  Conséquence, II : 219, 956  

–  Exclusion, II : 219, 955  

–  Lignes directrices, II : 220,  
221, 955  

–  Non-application, II : 956  

–  Ordonnance ou entente préa
lable à la défiscalisation (pos
sibilité de conserver la  
déductibilité), II : 222 à 225,  
955, 956  

–  Présomptions fiscales, 
II : 220, 955, 956  
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–  Priorité aux aliments de 
l’enfant, II : 219, 956 

–  Réduction de la pension 
(enfant devenu autonome ou 
changement de garde), 
II : 957 

–  Rétroactivité, II : 211 

Demande, Voir Lignes directrices 
fédérales, Lignes directrices qué
bécoises 

Demande de modification ou de 
révision 

–  Critères restrictifs applica
bles aux conventions entre 
époux non applicables, 
II : 911 

–  Demande judiciaire, II : 912 

–  Ordonnance ou entente préa
lable à la défiscalisation (pos
sibilité de conserver la 
déductibilité), II : 222 à 225, 
955, 956 

–  Révision ou modification, 
II : 395 à 398, 677 à 680, 
1448, 1450 à 1452 

Démarche, Voir Lignes directrices 
fédérales, Lignes directrices qué
bécoises 

Détermination du montant de la 
pension, Voir Lignes directrices 
fédérales, Lignes directrices qué
bécoises 

Divorce 

–  Attribution prioritaire  
d’aliments, II : 10, 11  

–  Critère d’appréciation, II : 15 

–  Enfant à charge, II : 9, 15, 
23, 187 à 196, 909 

–  Rétroactivité, II : 962 à 964, 
972 à 974 

–  Statut in loco parentis, II : 8, 
909, 914 à 921, 1018 

Fiscalité II : 206, 210, 219 à 221, 
954 à 962 

– Autres déductions possibles, 
II : 958, 959 

–  Changements survenus en 
1997, II : 954 à 958 

–  Crédit d’impôt non rembour
sable pour personne entière
ment à charge, II : 958 

–  Déductibilité pour l’ex-époux, 
l’époux ou le conjoint civil, 
II : 954 

–  Défiscalisation, II : 206, 210, 
219 à 221, 954 à 958 

–  Réduction de la pension 
(enfant devenu autonome ou 
changement de garde), 
II : 957 

– Régime fiscal antérieur, 
II : 956, 957, 960 à 962 

– Test de l’agrégat (somme 
totale), II : 957 

Fixation de la pension alimentaire, 
Voir Lignes directrices fédéra
les, Lignes directrices québécoi
ses 

Neutralité fiscale, voir Défiscalisa
tion 

Ordonnance de paiement rétroac
tive, voir Rétroactivité 

Ordonnance rétroactive de paie
ment, voir Rétroactivité 

Programmes gouvernementaux 
relatifs aux enfants, II : 925 à 
954 

–  Convention entérinée par 
jugement (autorités fiscales 
non liées), II : 925, 930, 937 à 
953 

–  Crédits d’impôt, II : 925 

–  Mesures fiscales pour les 
enfants atteints d’un handi
cap physique ou mental 
(mineurs ou majeurs), 
II : 925 
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–  Non-respect d’une ordon
nance relative au SAE et  
à la PFCE, II : 937 à 953  
• Admissibilité partagée des  

prestations (garde par
tagée), II : 938  

• Autres avenues disponi
bles, II : 953  

• Clause de remboursement 
ou d’indemnisation, 
II : 953  

• Convention entérinée par  
jugement (chose jugée  
entre les parties), II : 939 à  
950  

• Convention non entérinée  
par jugement, II : 939  

• Dommages et intérêts, 
II : 950 à 953  

• Ordonnance de rembourse
ment (options du tribunal), 
II : 948, 949  

• Outrage au tribunal, 
II : 939, 940  

• Portée rétroactive de la  
demande de rembourse
ment, II : 938  

• Principes, II : 938, 939  
• Règle qui veut que le tribu

nal ne peut adjuger 
au-delà de ce qui est 
demandé (art. 468 C.p.c.), 
II : 949  

• Rétroactivité, II : 940 à  
944, 948, 949  

–  Prestation d’aide de dernier  
recours, II : 953, 954  

–  Prestation fiscale canadienne 
pour enfants (PFCE), 
II : 926, 928 à 930  

• Admissibilité, II : 929, 930  
• Administration par  

l’Agence du revenu du  
Canada (ARC), II : 928  

• Demande, II : 929  

• Demande de modification, 
II : 929, 930  

• Demande de partage, 
II : 930  

• Garde partagée, II : 929,  
930  

• Montant non imposable et  
non considéré comme un  
revenu, II : 930  

• Nécessité de produire une  
déclaration de revenus  
annuelle, II : 929  

• Objet, II : 928  
• Paiement mensuel non  

imposable, II : 928  
• Prestation à un seul « par

ticulier admissible », 
II : 930  

• Rotation, II : 930  

–  Prestation universelle pour 
la garde d’enfants (PUGE), 
II : 931 à 937  
• Comptabilisation dans la  

fixation de la pension ali
mentaire, II : 932 à 937  

• Dépenses spéciales ou  
extraordinaires, II : 932 à  
934  

• Frais de garde des garde
ries subventionnées (gar
deries à 7 $), II : 931, 932,  
934  

• Lignes directrices, II : 931  
à 937  

• Montant alloué aux  
enfants, II : 931  

• Montant non considéré 
comme un revenu au sens 
de la Loi sur l’aide aux per
sonnes et aux familles, 
II : 931  

• Objet, II : 931, 935  
• Prestation non considérée  

aux fins du calcul de la  
PFCE et du crédit relatif à  
la TPS, II : 931  
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• Programme fédéral, 
II : 931  

• Revenu du parent ou pour  
l’enfant (famille monopa
rentale), II : 931  

• Revenu imposable, II : 931,  
933, 935  

• Revue de la jurisprudence, 
II : 935 à 937  

–  Principes, II : 925, 926  

–  Programme de soutien aux  
enfants (SAE), II : 926 à 928  
• Admissibilité, II : 926  
• Administration, II : 926  
• Atteinte de la majorité, 

II : 928  
• Autorités responsables de  

l’application, II : 928  
• Avis du directeur de l’état  

civil, II : 927  
• Bénéficiaires, II : 927, 928  
• Changement de situation, 

II : 927, 928  
• Crédit d’impôt rembour

sable, II : 926  
• Demande, II : 927  
• Garde partagée, II : 927,  

928  
• Modifications apportées  

depuis le 1er janvier 2007,  
II : 927, 928  

• Montant alloué aux  
enfants, II : 927, 928  

• Montant non imposable et  
non considéré comme un  
revenu, II : 927  

• Nécessité de produire une 
déclaration de revenus, 
II : 927  

• Objet, II : 926  
• Partage, II : 927, 928  
• Programme provincial, 

II : 926  

• Versement trimestriel, 
II : 927  

Rajustement rétroactif, voir  
Rétroactivité 

Recours alimentaire 

–  Exercice par le titulaire de  
l’autorité parentale, II : 15,  
23, 909, 910, 912, 1463  

–  Recours personnel, II : 912  
Réduction, II : 222  
Renonciation aux aliments pour les  

enfants, II : 70, 71, 905, 906,  
910  

Rétroactivité, II : 962 à 974, 1247 à  
1250  

–  Analyse constitutionnelle  
(Droit de la famille –  
101619), II : 972 à 974  

–  Arrêt Droit de la famille –  
10234, II : 964 à 969  

–  Clause de rétroactivité, 
II : 970, 971  

–  Conduite préjudiciable et  
répréhensible de l’autre  
partie, II : 962, 968, 969  

–  Critère de la diligence, 
II : 972  

–  Défiscalisation, II : 211  

–  Délai de présentation de la 
demande (art. 595 C.c.Q.), 
II : 964 à 974  

–  Discrétion judiciaire, II : 962  

–  Droit de l’enfant aux ali
ments, II : 972 à 974  

–  Éléments à considérer, 
II : 962, 968, 969  

–  Frais particuliers, II : 1247 à  
1250  

–  Impossibilité d’agir, II : 964  

–  Loi sur le divorce, II : 962 à  
964, 972 à 974  

–  Mise en demeure, II : 964  
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–  Non-respect d’une ordon
nance relative au SAE et à la  
PFCE, II : 940 à 944, 948,  
949  

–  Obligation d’aviser, II : 968 à  
974  

–  Paiement d’intérêts, II : 970,  
971  

–  Période visée, II : 969, 970  

–  Possibilité d’excéder le délai  
d’un an, II : 968  

–  Principes, II : 962, 965 à 967  

–  Quadrilogie de la Cour 
suprême (arrêts D.B.S. c. 
S.R.G. ; L.J.W. c. T.A.R. ;  
Henry c. Henry ; Hiemstra c.  
Hiemstra), II : 962, 964 à 967  

–  Règles du Code civil, II : 964  
à 974  

–  Séparation de corps, II : 972  
à 974  

Séparation de corps 

– Rétroactivité, II : 972 à 974  

Système de fixation de la pension 
alimentaire, Voir Lignes direc
trices fédérales, Lignes directri
ces québécoises 

Textes légaux ou réglementaires, 
II : 1, 8  

Traitement fiscal, voir Défiscalisa
tion, Fiscalité, Programmes 
gouvernementaux relatifs aux 
enfants 

Union de fait, II : 14, 23  

Voir aussi Lignes directrices 
fédérales, Lignes directrices 
québécoises, Obligation alimen
taire à l’égard de l’enfant 

Pension alimentaire pour les 
enfants majeurs 

Conduite (attitude et ingratitude)  
de l’enfant majeur, II : 1570 à  
1599  

–  Aliénation parentale, 
II : 1573, 1574  

– Devoir de rendre compte, 
II : 1574, 1575, 1587  

–  Devoir de respect, II : 1570 à  
1572, 1574 à 1576, 1579,  
1592 à 1596  

–  Inconduite grave et caracté
risée, II : 1571, 1576, 1582,  
1599  

–  Ingratitude, II : 1571 à 1574,  
1576, 1580 à 1586, 1589 à  
1599  

–  Menaces, II : 1571, 1590,  
1591, 1594  

–  Preuve des démarches faites 
par le débiteur alimentaire 
pour renouer avec l’enfant, 
II : 1586 à 1589  

–  Problèmes de communica
tion, II : 1571, 1574, 1575,  
1582 à 1584, 1592  

–  Récompense ou punition, 
II : 1571, 1572, 1574, 1596,  
1598  

–  Relations familiales inexis
tantes ou mauvaises, 
II : 1570, 1573 à 1576, 1587 à  
1590  

–  Sanction, II : 1571, 1572,  
1574, 1593, 1594, 1596, 1598  

–  Situation familiale difficile, 
II : 1577 à 1579  

–  Violence verbale et physique, 
II : 1572, 1573, 1589  

–  Vol, II : 1581, 1582  
Critères d’attribution, II : 208,  

1496 à 1512  

–  Arrêt de principe (Droit de la  
famille – 138), II : 1496, 1497  

–  Concubinage, II : 1499 à  
1501  

–  Critères applicables, 
II : 1497 à 1499  
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–  Mariage, II : 1501  

–  Moyens susceptibles de 
réduire l’impact financier, 
II : 1502  

–  Niveau d’études, II : 1501 à  
1509  
• Fourchette d’âge située 

entre 25 et 30 ans, 
II : 1507, 1508  

• Période de transition, 
II : 1508  

• Principes, II : 1508, 1509  
• Revue de la jurisprudence, 

II : 1504 à 1509  
• Second et troisième cycle, 

II : 1502 à 1504  

–  Parentalité, II : 1509 à 1512  
• Fréquentation scolaire, 

II : 1510  
• Période d’apprentissage, 

II : 1509  
• Situations particulières, 

II : 1510 à 1512  

– Réorientation de carrière, 
II : 1502  

Fiscalité, II : 1599  
Frais d’études postsecondaires,  

II : 1460, 1461, 1476 à 1481,  
1599  

–  Définition, II : 1476  

–  Établissement  
d’enseignement de niveau  
postsecondaire ou de niveau  
inférieur, II : 1476  

–  Frais nets, II : 1599  

–  Frais visés, II : 1477, 1478  

–  Lignes directrices, II : 1476,  
1477  

–  Moyens susceptibles de 
réduire l’impact financier, 
II : 1477  

– Revue de la jurisprudence, 
II : 1478 à 1481  

– Transport, II : 1477, 1478  

Lignes directrices, II : 208, 995,  
1349, 1463, 1464, 1466, 1476,  
1477, 1489 à 1496  

–  Méthodes de calcul en pré
sence d’un enfant mineur et  
d’un enfant majeur, II : 1512  
à 1516  

–  Prêts et bourses d’études, 
II : 1551 à 1555  

Obligations de l’enfant majeur, 
II : 1519 à 1560  

–  Abandon des études, 
II : 1522 à 1527, 1531 à 1541  

–  Degré d’instruction des  
parents, II : 1534  

–  Échec scolaire, II : 1531,  
1532  

–  Effet de la rupture sur la 
performance scolaire, 
II : 1533, 1534  

–  Effort financier, II : 1541 à  
1551  

• Balises, II : 1543, 1550,  
1551  

• Besoins de l’enfant majeur  
aux études, II : 1544  

• Devoir de rendre compte, 
II : 1547  

• Fourchette des dépenses, 
II : 1543  

• Fourchette des heures de 
travail pendant les études, 
II : 1547  

• Fourchette des revenus, 
II : 1543, 1544, 1550, 1551  

• Indemnité pour préjudice  
corporel, II : 1548, 1549  

• Intérêts et revenus de pla
cement, II : 1549  

• Obligation de limiter ses 
besoins au strict minimum, 
II : 1543  
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• Obligation de satisfaire en 
partie à ses besoins, 
II : 1542  

• Prêts et bourses d’études, 
II : 1542, 1547, 1548  

• Régime enregistré  
d’épargne-études, II : 1542  

• Revenu d’emploi (règle du  
tiers), II : 1545, 1546  

• Revenu fictif ou présumé, 
II : 1542, 1547, 1548  

• Sources des revenus, 
II : 1545  

–  Enfant particulièrement  
jeune (18 à 22 ans), II : 1535  

–  État de santé, II : 1535 à  
1541  

–  Interruption des études, voir 
Abandon des études 

–  Prêts et bourses d’études 
• Bourse considérée comme  

un revenu, II : 1551  

• Effort financier, II : 1542,  
1547, 1548  

• Parent lui-même aux étu
des, ayant recours aux 
prêts et bourses et rece
vant une pension alimen
taire pour l’enfant, 
II : 1555 à 1560  

• Qualification du prêt étu
diant à titre de revenu, 
II : 1552 à 1555  

–  Recherche d’emploi, 
II : 1527, 1528  

– Réorientation de carrière, 
II : 1528 à 1531  

–  Responsabilisation de  
l’enfant, II : 1527  

–  Sérieux et efforts, II : 1519 à  
1527  

Modalités de paiement, II : 1488,  
1489  

Procédure, II : 1481 à 1488  

–  Exercice du recours dans le  
« même dossier » (district  
judiciaire), II : 1485, 1486,  
1496  

–  Exercice du recours par le 
parent à titre de mandataire, 
II : 1481  
• Mise en cause, présence ou 

intervention de l’enfant, 
II : 1481 à 1488, 1496  

–  Réclamation auprès des deux 
parents (obligation solidaire), 
II : 1484, 1487  

Recours alimentaire, II : 1461 à  
1488  

–  Code civil, II : 1461 à 1464  

–  District judiciaire, II : 1484,  
1485  

–  Enfant à charge (Loi sur le  
divorce), II : 1461, 1465 à  
1468  

–  Enfant handicapé, II : 1466,  
1468 à 1475  

–  Exercice du recours dans le  
« même dossier » (district  
judiciaire), II : 1485, 1486,  
1496  

–  Exercice du recours par le  
parent à titre de mandataire  
ou par l’enfant majeur  
lui-même, II : 1466, 1481 à  
1488, 1496  

–  Frais d’études postsecondai
res, II : 1476 à 1481  

–  Lignes directrices québécoi
ses, II : 1463, 1464, 1466  

–  Nature de l’obligation, 
II : 1464, 1476  

–  Ordonnance découlant de la  
filiation, II : 1464  

–  Parents en ligne directe au  
premier degré, II : 1463,  
1464  
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– Placement en institution, 
II : 1474, 1475  

–  Réclamation auprès des deux 
parents (obligation solidaire), 
II : 1484, 1487  

Rétroactivité, II : 1600, 1601  
Synthèse de l’état du droit,  

II : 1601 à 1604  
Voir aussi Lignes directrices 
fédérales, Lignes directrices 
québécoises, Obligation alimen
taire à l ’égard de l ’enfant 
majeur 

Pension alimentaire visée par 
la Loi facilitant le paiement 
des pensions alimentaires 
Voir Perception de la pension 
alimentaire 

Perception de la pension  
alimentaire, II : 725 à 795  
Entente sur l’entraide judiciaire  

entre la France et le Québec, 
II : 770, 785, 786  

Exécution du jugement  

–  Expression « donner acte », 
II : 725  

–  Expression « entériner et  
rendre exécutoire », II : 725  

–  Expression « ordonner aux 
parties de s’y conformer », 
II : 725  

–  Jugement exécutoire nonobs
tant l’appel (art. 547g) C.p.c.  
et art. 21(6) L.d.), II : 725 à  
728, 733  

–  Jugement susceptible 
d’exécution (art. 469 C.p.c.), 
II : 725, 728 à 730  

Législation fédérale, II : 771 à 788  

–  Exécution d’un jugement  
étranger au Québec ou d’un  
jugement québécois à  
l’étranger, II : 782 à 788  

–  Loi d’aide à l’exécution des  
ordonnances et des ententes  
familiales, II : 781, 782  

–  Loi sur la saisie-arrêt et la 
distraction des pensions, 
II : 782  

–  Loi sur le divorce, II : 779,  
780  

–  Rôle des Services d’aide au  
droit familial (ministère de la  
Justice du Canada), II : 772  

Loi facilitant le paiement des pen
sions alimentaires 

–  Ancien régime, II : 731  

–  Application, II : 731 à 733  

–  Constitutionnalité, II : 731  

–  Entrée en vigueur, II : 730,  
733  

–  Exclusion, II : 732, 733  

–  Importance de liquider les  
montants dus ou à verser à  
titre alimentaire, II : 730  

–  Loi d’ordre public, II : 731,  
733  

–  Modification, II : 730, 731  

–  Objectifs, II : 731, 736  

–  Principes généraux, II : 731,  
732  

–  Rôle du sous-ministre du  
Revenu dans le cadre de  
l’application de la loi, II :  
731, 732  

–  Statistiques, II : 731  
Reconnaissance du jugement  

étranger, II : 733, 765, 787, 788  
Régime de perception de la Loi  

facilitant le paiement des  
pensions alimentaires, II : 236  
à 238, 246, 732 à 772  

–  Arrérages de pension alimen
taire, II : 732, 733, 742 à 744,  
750, 751, 753, 755, 759 à 762  



INDEX ANALYTIQUE 1829 

–  Automatisme, II : 733, 735  

–  Avis de contestation, II : 743,  
744  

–  Avis de paiement, voir Ordre 
de paiement 

–  Avis de retenue, voir 
Retenue à la source 

–  Convention non entérinée  
par le tribunal, II : 733, 742  

–  Créancier et/ou débiteur hors  
Québec, II : 765 à 772  
• Législations québécoises  

applicables, II : 765  
• Loi concernant l’obtention  

et l’exécution réciproques  
des décisions en matière  
d’aliments, II : 770 à 772  

• Loi sur l’exécution réci
proque d’ordonnances ali
mentaires, II : 766 à 770  

–  Début du versement de la  
pension alimentaire, II : 748  
à 750  

–  Droits et obligations du 
créancier alimentaire, 
II : 739, 740  

–  Exécution du jugement  
étranger au Québec, II : 733,  
765  

–  Exemption d’application de 
la Loi 
• Demande conjointe, 

II : 733, 744, 745  
• Fiducie, II : 744, 745  
• Levée, II : 745  
• Nombre de fois, II : 745  

–  Fixation du salaire (juste  
rémunération), II : 741, 742,  
753  

–  Garanties supplémentaires, 
II : 246, 733, 734, 744, 745,  
751  

–  Hypothèque légale, II : 236 à  
238, 734  

–  Mesures d’exécution forcée, 
II : 734 à 742, 761, 764  

–  Modes de perception, 
II : 747, 748  

–  Nombre de versement, 
II : 753  

–  Obligations et responsabilité  
de l’employeur du débiteur  
alimentaire, II : 752, 753  

–  Obtention d’information sur  
la situation financière du  
débiteur, II : 764, 765  

• Interrogatoire après juge
ment (art. 543 C.p.c.), 
II : 764  

• Interrogatoire d’un tiers 
susceptible de fournir cer
taines informations sur le 
débiteur (art. 546.1 C.p.c.), 
II : 764  

• Service de communication  
de renseignements du gou
vernement fédéral, II : 765  

–  Ordonnance alimentaire non  
assujettie à la Loi, II : 732,  
733, 742 à 744  

–  Ordre de paiement, II : 742,  
747, 748, 750, 751  

• Avis, II : 751  

• Circonstances, II : 751  

• Responsabilité de  
l’employeur, II : 753  

• Saisie-arrêt, II : 751  

–  Paiement de frais à des tiers  
(taxes, hypothèques, scolarité  
ou autres) à une personne  
autre que le créancier ali
mentaire, II : 732, 742  

–  Pension alimentaire portable  
et non quérable, II : 732  

–  Pouvoir de recouvrement du 
sous-ministre du Revenu, 
II : 763, 764  

• Cession de créance, II : 763  
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• Lieu de résidence du  
créancier, II : 763  

• Moyens de recouvrement, 
II : 763  

• Prêts ou avances, II : 764  
• Règles de la compensation  

légale, II : 764  
• Ressortissant étranger, 

II : 764  
• Sommes dues par un orga

nisme public, II : 764  
• Sommes dues par une ins

titution financière, II : 763  

–  Pouvoirs particuliers du 
sous-ministre du Revenu, 
II : 741  

–  Preuve du paiement (déduc
tibilité fiscale), II : 745  

–  Principe fondamental, 
II : 732  

–  Provision pour frais, II : 732,  
742  

–  Renseignements, II : 741,  
746  

–  Retenue à la source, II : 742,  
747, 748, 750, 751  
• Arrérages de pension ali

mentaire, II : 750  
• Avis, II : 751 à 753  
• Montants susceptibles de 

faire l’objet de la retenue, 
II : 750  

• Responsabilité de  
l’employeur, II : 752, 753  

• Revenus de plusieurs pro
venances, II : 750  

• Somme retenue, II : 750  

–  Rétroactivité, II : 749, 750  

–  Rôle du greffier, II : 746  

–  Rôle du sous-ministre du  
Revenu, II : 734 à 742  

–  Somme forfaitaire ou globale, 
II : 732, 742  

–  Suspension d’application de 
la Loi 

• Cessation, II : 746  

• Demande conjointe, 
II : 746  

• Modalités, II : 745, 746  

• Objectif, II : 746  

–  Versement des sommes au 
créancier alimentaire, 
II : 742, 753  

–  Versement et rembourse
ment des avances, II : 754 à  
762  

• Absence d’avis, II : 760  

• Annulation des arrérages 
de pension alimentaire, 
II : 755, 759 à 762  

• Arrêts de la Cour d’appel, 
II : 756 à 759  

• Conduite inacceptable ou  
autre incurie administra
tive, II : 756 à 759  

• Convention d’annulation  
de la pension, II : 760  

• Date d’exigibilité de la pen
sion, II : 762  

• Dispositions applicables de 
la Loi et du Règlement, 
II : 754  

• Exception d’inexécution, 
II : 761  

• Mesures exceptionnelles 
(art. 1699 al. 2 C.c.Q.), 
II : 758, 759  

• Mise en cause du 
sous-ministre du Revenu, 
II : 762  

• Modalités de restitution, 
II : 761  

• Motifs de non-rembourse
ment, II : 755, 756  

• Obligation d’aviser, 
II : 762  
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• Possibilité de verser, à cer
taines conditions, des 
avances, II : 754 

• Priorité de paiement, 
II : 761 

• Principe de la restitution, 
II : 758, 759 

Voile corporatif, II : 788 à 795 

Personne morale 

Voile corporatif, II : 788 à 795 

Petites dépenses 

Voir Charges du ménage 

Port de l’uniforme 

Voir Uniforme 

Possession d’état 

Obligation alimentaire à l’égard de 
l’enfant, II : 908 

Préretraite 

Voir Retraite 

Prestation à titre de conjoint 
survivant 

Voir Conjoint survivant 

Prestation fiscale canadienne 
pour enfants (PFCE) 

Voir Pension alimentaire pour 
les enfants 

Prestation universelle pour la 
garde d’enfants (PUGE) 

Voir Garde des enfants, Pension 
alimentaire pour les enfants 

Prestations d’aide de dernier 
recours, II : 56, 57, 65, 68 à 70, 
281, 442, 509, 515, 612, 634, 756, 
815 à 818, 888, 906, 953, 954, 
1019, 1346, 1370, 1468 à 1475 

Prestations d’invalidité 

Voir Invalidité 

Prêts et bourses d’études, 
II : 1551 à 1560 

Prévisibilité des changements 

Validité d’une convention, II : 335 
à 337, 345 à 349, 363 à 375, 675, 
685, 686 

Principe de l’égalité des 
enfants 

Voir Égalité des enfants 

Principe de l’égalité en 
mariage 

Voir Égalité des conjoints 

Principe de la proportionnalité 

Voir Règle de la proportionna
lité 

Processus de médiation 

Voir Médiation 

Programme de soutien aux 
enfants (SAE) 

Voir Pension alimentaire pour 
les enfants 

Projet d’accord 

Voir Médiation, Séparation de 
corps 

Projet fédéral de lignes 
directrices facultatives de 
pension pour époux 

Voir Lignes directrices faculta
tives de pension pour époux 
(LDFPP) 

Proportionnalité 

Voir Règle de la proportionna
lité 
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Protection de la résidence 
familiale 

Voir Résidence familiale 

Protection des droits des 
enfants 

Voir Droits des enfants 

Provision pour frais 

Faillite et insolvabilité, II : 251 

Ordonnance de sauvegarde, 
II : 814, 1016 

Régime de perception de la Loi 
facilitant le paiement des 
pensions alimentaires 

–  Ordonnance alimentaire non 
assujettie à la Loi, II : 732, 
742 

- Q -

Quadrilogie de la Cour 
suprême (arrêts D.B.S. c. 
S.R.G. ; L.J.W. c. T.A.R. ; Henry 
c. Henry ; Hiemstra c. 
Hiemstra) 

Voir Divorce, Obligation alimen
taire, Pension alimentaire 

- R -

Rajustement rétroactif de la 
pension 

Voir Pension alimentaire, Pen
sion alimentaire pour les 
enfants, Pension alimentaire 
pour les enfants majeurs 

Rapport du médiateur 

Voir Médiation 

Recherche d’emploi, II : 1527, 
1528 

Réclamation d’arrérages de 
pension alimentaire 

Voir Arrérages de pension ali
mentaire 

Réclamation visée par la Loi 
facilitant le paiement des 
pensions alimentaires 

Voir Perception de la pension 
alimentaire 

Réconciliation 

Pension alimentaire 

– Incidence fiscale, II : 212 

Reconnaissance du jugement 
étranger 

Voir Droit international privé 

Recours alimentaire 

Voir Aliments, Obligation ali
mentaire, Pension alimentaire 

Recours alimentaires de 
l’enfant majeur 

Voir Pension alimentaire pour 
les enfants majeurs 

Recours en annulation de la 
convention 

Voir Convention 

Rédaction des documents 

Voir Convention, Médiation 

Réduction des arrérages de 
pension alimentaire 

Voir Arrérages de pension ali
mentaire 

REER 

Voir Régime de retraite 

Régie des rentes du Québec, 
II : 926 à 928 
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Régime de perception de la Loi 
facilitant le paiement des 
pensions alimentaires 

Voir Perception de la pension 
alimentaire 

Régime de retraite 

Fiducie alimentaire 

–  Paiement par roulement 
fiscal, du compte REER, 
II : 247 

Insaisissabilité, II : 61 

Patrimoine familial 

–  Double ponction, double 
indemnisation ou « double 
dipping », II : 168, 169, 225, 
226, 320 à 332, 701 à 724, 
1378 

Pension alimentaire 

–  Paiement par roulement 
fiscal, du compte REER, 
II : 247 

Pension alimentaire pour les 
enfants 

–  Calcul des revenus bruts aux 
fins d’établir la pension ali
mentaire, II : 1128, 1129 

Responsabilité professionnelle, 
II : 873 à 879 

Voir aussi Retraite 

Régime enregistré d’épargne 
études, II : 1247, 1542, 1599 

Régime enregistré 
d’épargne-retraite (REER) 

Voir Régime de retraite 

Registre des pensions 
alimentaires, II : 746 

Règle de l’ultra petita, II : 78 à 
80, 109 

Règle de la proportionnalité 
Convention de rupture entre 

conjoints de fait, II : 822 
Obligation alimentaire, II : 65 

Règlement sur la fixation des 
pensions alimentaires pour 
enfants 
Voir Lignes directrices québé
coises, Obligation alimentaire à 
l’égard de l’enfant, Pension ali
mentaire pour les enfants 

Relation avocat-client 
Voir Avocat, Conflit d’intérêts, 
Honoraires extrajudiciaires 

Relation conjugale 
Transformation du rôle de l’État 

dans les relations conjugales, 
II : 24 

Renonciation aux aliments 
Voir Aliments, Convention, Pen
sion alimentaire 

Rente de conjoint survivant 
Voir Conjoint survivant 

Réorientation de carrière, II : 
532, 1089, 1102, 1118, 1144, 1149 
à 1155, 1157, 1164, 1166, 1172, 
1174, 1176 à 1178, 1182, 1502, 
1528 à 1531 

Reprise de la cohabitation 
Voir Réconciliation 

Reprise de vie commune 
Voir Réconciliation 

Réserve alimentaire 
Voir Aliments 

Résidence 
Cohabitation, II : 58, 59 
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Résidence familiale 
Attribution du bail 

–  À titre de paiement d’une 
somme forfaitaire ou globale, 
II : 179 à 181  

Déclaration  

–  Hypothèque légale, II : 235,  
236  

–  Mesure de protection, 
II : 235  

Droits qui en confèrent l’usage 
(usufruit, droit d’usage, droit de 
superficie ou d’habitation) 

–  Somme forfaitaire ou globale  
payée sous la forme d’un  
droit de propriété, II : 179 à  
181  

Hypothèque légale, II : 236  

Union de fait, II : 22  

Respect de la volonté des 
parties 
Voir Convention, Volonté des 
parties 

Respect mutuel 
Voir Devoir de respect 

Responsabilité professionnelle 
Compétence professionnelle 

– Critère de l’avocat normale
ment compétent, II : 861  

Devoir de conseil  

– Contenu de l’obligation, 
II : 861, 862  

– Degré d’instruction et de 
connaissance du client, 
II : 862  

– Disposition applicable du 
Code de déontologie des  
avocats, II : 879, 880  

–  Expertise spécifique dans un  
domaine particulier, II : 862  

–  Reconnaissance des limites  
de ses compétences et  
connaissances, II : 879  

Devoirs de loyauté, d’intégrité, de 
diligence et de prudence, 
II : 879  

Éléments généraux, II : 861  
Fragilisation de la convention et  

manquement aux règles déonto
logiques, II : 859 à 880  

Obligation de conseil, voir Devoir  
de conseil  

Règles éthiques, II : 879, 880  
Test applicable aux professionnels,  

II : 861  

Résumé des ententes 
Voir Médiation 

Retard à atteindre l’autonomie 
financière 
Voir Autonomie financière 

Retour au foyer, II : 265  

Retrait du consentement 
Voir Consentement 

Retraite  
Autonomie financière, II : 408, 409  
Changement important et signifi

catif, II : 363, 671, 674, 682, 701  
à 703, 712, 1447  

Obligation alimentaire  

–  Double ponction, double  
indemnisation ou « double  
dipping », II : 168, 169, 225,  
226, 320 à 332, 701 à 724,  
1378  

–  Obligation d’entamer le capi
tal, II : 166, 198, 208, 226 à  
234, 465 à 467, 716 à 724  

–  Précipitation et absence de  
planification du départ pour  
la retraite, II : 703, 711  



1835 INDEX ANALYTIQUE 

– Synthèse, II : 712 à 716  
Pension alimentaire pour les  

enfants, II : 1145, 1147, 1155 à  
1157, 1170, 1175, 1177, 1180 à  
1182  

Sociologie, II : 264  
Statistiques, II : 701  
Voir aussi Régime de retraite  

Rétroactivité 
Voir Pension alimentaire, Pen
sion alimentaire pour les 
enfants, Pension alimentaire 
pour les enfants majeurs 

Révision des conventions 
Voir Convention 

Rupture nette (« clean break »), 
II : 165, 166, 173, 262, 276, 282,  
289 à 292, 442, 443  

- S 

Saisie-arrêt 
Régime de perception de la Loi  

facilitant le paiement des  
pensions alimentaires, II : 751  

Saisie-exécution 
Ordonnance alimentaire 

–  Obligation non susceptible  
d’exécution, II : 729, 730  

–  Opposition à la saisie-exécu
tion (art. 596 C.p.c.), II : 784  

Secours mutuel 
Voir Devoirs d’assistance et de 
secours 

Séparation de corps 
Devoirs d’assistance et de secours, 

II : 11 à 13  
Effets  

–  Pension alimentaire, II : 11 à  
13  

Instance en séparation de corps 

–  Ordre public, II : 66  

–  Renonciation par convention 
ou autrement, II : 66  

Jugement de séparation de corps  

– Effets, II : 11  
Mesures accessoires  

–  Pension alimentaire 
• Renonciation aux aliments, 

II : 12  
Obligation alimentaire, II : 11 à 13  

–  Somme forfaitaire ou globale, 
II : 170  

Pension alimentaire pour les 
enfants 

– Rétroactivité, II : 972 à 974  
Projet d’accord  

–  Document rédigé en média
tion, II : 894, 900 à 902  

Voir aussi Mesures accessoires,  
Mesures provisoires  

Sociologie 
Évolution contemporaine et socio

logie de la famille, II : 17 à 20,  
263 à 265  

Obligation alimentaire, II : 263 à  
265  

Obligation alimentaire à l’égard de  
l’enfant majeur, II : 1459 à 1461  

Soins personnels 
Voir Devoirs d’assistance et de 
secours 

Solidarité sociale 
Voir Prestations d’aide de der
nier recours 

Sommaire des ententes 
Voir Médiation 

Somme forfaitaire ou globale 
Voir Obligation alimentaire 



1836 L’OBLIGATION ALIMENTAIRE 

Sous-ministre du Revenu 

Voir Hypothèque légale, Percep
tion de la pension alimentaire 

Soutien aux enfants (SAE) 

Voir Pension alimentaire pour 
les enfants 

Soutien moral 

Voir Devoirs d’assistance et de 
secours 

Sport 

Frais particuliers, II : 1243 à 1247 

Statistiques 

Portrait de la famille canadienne 
et québécoise 

– Aide intergénérationnelle, 
II : 448 

–  Besoins de base, II : 1253 à 
1261 

–  Couple de même sexe, II : 17 

–  Dépenses des ménages, 
II : 1254, 1258 à 1260 

–  Dépenses des ménages à 
l’égard de l’enfant, II : 1255 à 
1258 

–  Gains moyens selon le sexe 
et le régime de travail, 
II : 263, 264 

–  Loisirs et culture, II : 1239 

–  Monoparentalité, II : 19, 264 

–  Preuve, II : 50 

–  Retraite, II : 701 

–  Sport, II : 1243 à 1247 

–  Union de fait, II : 16 à 18 

–  Utilisation d’Internet à des 
fins éducatives (2005), 
II : 1240 à 1243 

Statut in loco parentis 

Pension alimentaire pour les 
enfants, II : 8, 909, 914 à 921, 
1018 

–  Enfants issus d’autres  
unions, II : 1373, 1374  

–  Lignes directrices fédérales, 
II : 998 à 1002 

–  Lignes directrices québécoi
ses, II : 1107 

Pension alimentaire pour les 
enfants majeurs, II : 1466 

Succession 

Obligation alimentaire 

– Intransmissibilité, II : 73 

Union de fait, II : 22 

Sûreté, II : 234 à 249 

Voir aussi Fiducie, Hypothèque 
légale 

Survie de l’obligation 
alimentaire 

Voir Obligation alimentaire 

Système de fixation de la 
pension alimentaire pour les 
enfants 

Voir Lignes directrices fédérales, 
Lignes directrices québécoises 

- T 

Tables (barèmes) de fixation de 
la pension alimentaire pour les 
enfants 

Voir Lignes directrices fédérales, 
Lignes directrices québécoises 

Technologie de l’information 

Voir Internet 
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Tenue vestimentaire 
Voir Uniforme 

Terme pour mettre fin à 
l’obligation alimentaire 
Voir Convention, Obligation ali
mentaire, Obligation alimen
taire à l’égard de l’enfant, 
Obligation alimentaire à l’égard 
de l’enfant majeur 

Test de l’arrêt Miglin 
Voir Convention 

Test du lien causal 
Voir Théorie du lien causal 

Théorie du lien causal 
Lien de causalité entre le mariage 

et les inconvénients en résul
tant ou la maladie, II : 290, 430 
à 437, 445, 446, 454, 455, 461, 
465, 473 à 479 

–  Application du test, II : 474 

–  Demande de modification ou 
de révision d’une ordonnance 
alimentaire, II : 474 

–  Difficulté de définir des bali
ses, II : 473 

–  Effet de la trilogie de la Cour 
suprême (arrêts Pelech, 
Richardson et Caron), 
II : 473 

–  Effet et interprétation de 
l’arrêt Moge, II : 474 à 477 

–  État de dépendance relié au 
mariage ou à son échec, 
II : 475 à 478 

–  État du droit, II : 475 

–  Existence d’un handicap, 
II : 478, 479 

–  Objectifs d’autonomie et de 
règlement définitif, II : 474 

–  Origine de la maladie, 
II : 475, 477 

–  Test de l’arrêt Miglin, 
II : 473, 474 

Testament 

Voir Fiducie, Liberté de tester, 
Succession 

Tiers gardien 

Voir Statut in loco parentis 

Titulaire de l’autorité 
parentale 

Voir Autorité parentale 

Titulaire de l’obligation 
alimentaire 

Voir Obligation alimentaire 

Traitement différé, II : 1146, 
1155, 1158 à 1161 

Transaction 

Voir Convention 

Transport 

Voir Frais de transport 

Travail au foyer, II : 382, 409, 
411, 446, 687, 881 

Tribunal 

Voir Droit international privé, 
Mesures accessoires, Mesures 
provisoires, Outrage au tribu
nal 

Trilogie de la Cour suprême 
(arrêts Pelech, Richardson et 
Caron) 

Voir Convention, Obligation ali
mentaire 

Turpitude 

Voir « Nul ne peut invoquer sa 
propre turpitude » 
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- U -

Uniforme  

Frais particuliers, II : 1237, 1238  

Union de fait  

Assurance-vie, II : 22  

Cadre législatif, II : 16, 17  

Caractère péjoratif, II : 20  

Cessation de vie commune et  
convention entre conjoints de 
fait 

–  Pension alimentaire pour  
l’ex-conjoint de fait, II : 13,  
57  

Changements d’attitude du législa
teur, II : 16, 17, 20  

Charges du ménage, II : 21  

Conjoint (notion), voir Notion de 
« conjoint de fait » 

Conséquences de la marginalité, 
II : 18 à 24  

Contrat, II : 22  

Discrimination  

–  Affaire Éric et Lola, II : 15,  
16, 34 à 54  

• Arrêt Droit de la famille –  
102866 (en appel), II : 36 à  
54  

• Jugement d’instance, 
II : 34, 35  

–  Arrêt Taylor c. Rossu, II : 26,  
27  

–  Délai de présentation de la 
demande (595 C.c.Q.), 
II : 120, 121  

Diversification de la vie conjugale  
au Canada, II : 16, 17  

Donation de biens à venir, II : 22  

Donation entre vifs, II : 20  

Droit successoral, voir Succession  

Enfant issu de l’union de fait 

–  Conséquences de la margina
lité, II : 18 à 24  

–  Discrimination (art. 594  
C.c.Q. [1980]), II : 20  

–  Droits des enfants (art. 522  
C.c.Q.), II : 14, 23, 120, 909,  
973, 1349, 1440  

–  Pension alimentaire pour les  
enfants, II : 14, 23  

–  Situation financière des par
ties, II : 18 à 20  

– Statistiques, II : 17, 18  
Importance sociologique, II : 16,  

17, 20  
Incidences fiscales, II : 21  
Instabilité conjugale, II : 18 à 20  

–  Instabilité du revenu, II : 19,  
20  

Libre choix, II : 21, 24  

– Arrêt Walsh, II : 28 à 31  
Mandat apparent, II : 21  
Marginalité  

–  Conséquences sur les  
conjoints de fait, II : 20 à 24  

–  Conséquences sur les  
enfants, II : 18 à 24  

–  Droit à la marginalité (arrêt 
Walsh), II : 28 à 34  

Notion de « conjoint de fait »,  
II : 49, 60, 61  

Obligation alimentaire entre  
conjoints de fait, II : 15 à 65  

–  Absence d’une obligation ali
mentaire entre conjoints de  
fait, II : 24  
• Caractère discriminatoire, 

II : 36 à 54  

–  Arrêt Droit de la famille –  
102866 (affaire Éric et Lola  
en appel), II : 36 à 54, 64  
• Analyse de la proportion

nalité, II : 45, 46  
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• Degré de correspondance  
entre la différence de trai
tement et la situation  
réelle du groupe deman
deur, II : 41à 43  

• Effet néfaste du libre choix 
sur le conjoint de fait 
démuni et les enfants, 
II : 46 à 48  

• Frais d’expertise, honorai
res extrajudiciaires et  
dépens, II : 53, 54  

• Motifs des juges Dutil et  
Giroux, II : 36 à 46  

• Motifs du juge Beauregard, 
II : 46 à 49  

• Nature du droit touché, 
II : 44  

• Objectif urgent et réel, 
II : 45  

• Obligation sociale fonda
mentale, II : 47, 48  

• Pragmatisme dans 
l’évaluation de la situation, 
II : 64  

• Préexistence d’un désavan
tage, II : 40, 41  

• Preuve et connaissance  
d’office, II : 50 à 53  

• Reconnaissance de la  
notion changeante de la  
famille, II : 64  

• Tribunal non lié par l’arrêt  
Walsh, II : 37 à 39  

–  Affaire Éric et Lola, II : 15,  
16, 34 à 54  
• Arrêt Droit de la famille –  

102866 (en appel), II : 36 à  
54, 64  

• Jugement d’instance, 
II : 34, 35  

–  Autres provinces canadien
nes, II : 24 à 28, 62  

–  Incertitude et options, II : 54  
à 65  

– Nouvelle réalité juridique, 
II : 15 à 35  

– Options pour le législateur, 
II : 62 à 65  

–  Rétroactivité, II : 62  

–  Silence du législateur, 
II : 64, 65  

Partage des biens, II : 24  

– Affaire Éric et Lola, II : 16  
• Arrêt Droit de la famille –  

102866 (en appel), II : 36,  
37, 48, 49  

–  Droit à la marginalité (arrêt  
Walsh), II : 28 à 34  

Partage des responsabilités paren
tales, II : 21  

Pension alimentaire pour  
l’ex-conjoint de fait, II : 15 à 65  

–  Détermination du montant  
de la pension (art. 587  
C.c.Q.), II : 65  

Reconnaissance par le Code civil, 
II : 21, 24  

Résidence,  

– Cohabitation, II : 58, 59  
Résidence familiale, II : 22  
Rupture  

–  Convention entre conjoints 
de fait, voir Cessation de vie 
commune et convention entre 
conjoints de fait 

–  Transformation de la cellule  
familiale et effets de la rup
ture, II : 17 à 20  

Situation juridique 

– Choix du législateur, II : 21  

– Conséquences, II : 20 à 24  

– Contexte social et juridique, 
II : 16, 17, 20, 53  

–  Reconnaissance particulière  
par certaines lois à caractère  
social, II : 16, 17, 21, 24  

Sondage, II : 53  
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Statistiques, II : 16 à 19, 50  

Statut d’époux de droit commun  

–  Autres provinces canadien
nes, II : 24 à 28  

Succession, II : 22  

Tendance accentuée au Québec,  
II : 16 à 18  

Transformation du rôle de l’État 
dans les relations conjugales, 
II : 24  

Vie maritale, II : 57 à 60  

Voir aussi Partage des biens  

Usage de la résidence familiale 

Voir Résidence familiale 

- V -

Validité de la convention 

Voir Convention 

Véhicule de retraite 

Voir Régime de retraite 

Vêtement 
Voir Uniforme 

Vice de consentement 
Convention 

–  Motif d’annulation, II : 829 à  
835  

Vie maritale  
Composantes essentielles, II : 57 à  

60  
Entraide (handicap ou maladie),  

II : 58, 59  

Lois à caractère social, II : 59, 60  

Union de fait, II : 57 à 60  

Voile corporatif, II : 788 à 795  

Volonté des parties 
Importance des conventions et res

pect de la volonté des parties, 
II : 117, 334, 375 à 384, 822 à  
825, 1456  

Vulnérabilité d’une partie 
Voir Convention 
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